
Délibération du Conseil Municipal n° DGS231113D001    Page1 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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Stéphanie DUBOIS-GASNOT
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

COMMUNE - VILLE DE LA FLECHE (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 21720154000010
 
 

POSTE COMPTABLE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE SABLE
 
 
 
 

M. 14
 
 

Décision modificative 2 (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : VILLE - BUDGET PRINCIPAL (4)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

-24 566,18 -24 566,18

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
-24 566,18

 
-24 566,18

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
-485 600,00 -485 600,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
-485 600,00

 
-485 600,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
-510 166,18

 
-510 166,18

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.



VILLE DE LA FLECHE - VILLE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2023

Page 7

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 6 013 387,00 0,00 324 588,00 324 588,00 6 337 975,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 11 950 300,00 0,00 130 000,00 130 000,00 12 080 300,00

014 Atténuations de produits 8 500,00 0,00 0,00 0,00 8 500,00

65 Autres charges de gestion courante 1 801 150,00 0,00 13 800,00 13 800,00 1 814 950,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 19 773 337,00 0,00 468 388,00 468 388,00 20 241 725,00

66 Charges financières 758 000,00 0,00 0,00 0,00 758 000,00

67 Charges exceptionnelles 1 058 917,02 0,00 -54 500,00 -54 500,00 1 004 417,02

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 16 500,00   0,00 0,00 16 500,00

022 Dépenses imprévues 121 915,98   -76 835,91 -76 835,91 45 080,07

Total des dépenses réelles de fonctionnement 21 728 670,00 0,00 337 052,09 337 052,09 22 065 722,09

023 Virement à la section d'investissement  (5) 1 513 330,00   -411 618,27 -411 618,27 1 101 711,73

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 1 203 000,00   50 000,00 50 000,00 1 253 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 2 716 330,00   -361 618,27 -361 618,27 2 354 711,73

TOTAL 24 445 000,00 0,00 -24 566,18 -24 566,18 24 420 433,82

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 24 420 433,82

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 120 100,00 0,00 0,00 0,00 120 100,00

70 Produits services, domaine et ventes div 3 516 480,00 0,00 -44 750,00 -44 750,00 3 471 730,00

73 Impôts et taxes 11 960 588,44 0,00 -150 746,50 -150 746,50 11 809 841,94

74 Dotations et participations 4 793 509,00 0,00 174 530,32 174 530,32 4 968 039,32

75 Autres produits de gestion courante 797 300,00 0,00 -3 600,00 -3 600,00 793 700,00

Total des recettes de gestion courante 21 187 977,44 0,00 -24 566,18 -24 566,18 21 163 411,26

76 Produits financiers 509 300,00 0,00 0,00 0,00 509 300,00

77 Produits exceptionnels 3 349,38 0,00 0,00 0,00 3 349,38

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 20 000,00   0,00 0,00 20 000,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 21 720 626,82 0,00 -24 566,18 -24 566,18 21 696 060,64

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 450 000,00   0,00 0,00 450 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 450 000,00   0,00 0,00 450 000,00

TOTAL 22 170 626,82 0,00 -24 566,18 -24 566,18 22 146 060,64

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 2 274 373,18

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 24 420 433,82

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
1 904 711,73

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 759 306,95 0,00 -201 000,00 -201 000,00 558 306,95

  204 Subventions d'équipement versées 145 787,45 0,00 15 000,00 15 000,00 160 787,45

  21 Immobilisations corporelles 1 414 790,66 0,00 -133 400,00 -133 400,00 1 281 390,66

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 2 614 149,32 0,00 -86 200,00 -86 200,00 2 527 949,32

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 4 934 034,38 0,00 -405 600,00 -405 600,00 4 528 434,38

  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 1 462 000,00 0,00 0,00 0,00 1 462 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 100 465,62   -80 000,00 -80 000,00 20 465,62

  Total des dépenses financières 1 562 465,62 0,00 -80 000,00 -80 000,00 1 482 465,62

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 6 496 500,00 0,00 -485 600,00 -485 600,00 6 010 900,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 450 000,00   0,00 0,00 450 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 160 000,00   0,00 0,00 160 000,00

 
Total des dépenses d’ordre

d’investissement
610 000,00   0,00 0,00 610 000,00

  TOTAL 7 106 500,00 0,00 -485 600,00 -485 600,00 6 620 900,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 6 620 900,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 1 140 808,47 0,00 50 780,22 50 780,22 1 191 588,69
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 1 000 000,00 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 2 140 808,47 0,00 50 780,22 50 780,22 2 191 588,69

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

498 000,00 0,00 30 238,05 30 238,05 528 238,05

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

585 187,85 0,00 0,00 0,00 585 187,85

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 4 787,55 0,00 0,00 0,00 4 787,55

  024 Produits des cessions d'immobilisations 974 752,95 0,00 -205 000,00 -205 000,00 769 752,95

  Total des recettes financières 2 062 728,35 0,00 -174 761,95 -174 761,95 1 887 966,40

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 4 203 536,82 0,00 -123 981,73 -123 981,73 4 079 555,09

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 1 513 330,00   -411 618,27 -411 618,27 1 101 711,73

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 1 203 000,00   50 000,00 50 000,00 1 253 000,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 160 000,00   0,00 0,00 160 000,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 2 876 330,00   -361 618,27 -361 618,27 2 514 711,73

  TOTAL 7 079 866,82 0,00 -485 600,00 -485 600,00 6 594 266,82

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 26 633,18

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 6 620 900,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
1 904 711,73

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 324 588,00   324 588,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 130 000,00   130 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 13 800,00   13 800,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles -54 500,00 0,00 -54 500,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 50 000,00 50 000,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues -76 835,91   -76 835,91

023 Virement à la section d'investissement   -411 618,27 -411 618,27

Dépenses de fonctionnement – Total 337 052,09 -361 618,27 -24 566,18

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES -24 566,18

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) -201 000,00 0,00 -201 000,00
204 Subventions d'équipement versées 15 000,00 0,00 15 000,00
21 Immobilisations corporelles (6) -133 400,00 0,00 -133 400,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) -86 200,00 0,00 -86 200,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues -80 000,00   -80 000,00

Dépenses d’investissement – Total -485 600,00 0,00 -485 600,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -485 600,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div -44 750,00   -44 750,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes -150 746,50   -150 746,50

74 Dotations et participations 174 530,32   174 530,32

75 Autres produits de gestion courante -3 600,00 0,00 -3 600,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total -24 566,18 0,00 -24 566,18

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES -24 566,18

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 30 238,05 0,00 30 238,05
  13 Subventions d'investissement 50 780,22 0,00 50 780,22

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   50 000,00 50 000,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   -411 618,27 -411 618,27

  024 Produits des cessions d'immobilisations -205 000,00   -205 000,00

  Recettes d’investissement – Total -123 981,73 -361 618,27 -485 600,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -485 600,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 6 013 387,00 324 588,00 324 588,00

60611 Eau et assainissement 89 500,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 868 000,00 0,00 0,00
60613 Chauffage urbain 1 033 000,00 0,00 0,00
60621 Combustibles 8 500,00 0,00 0,00
60622 Carburants 300 000,00 40 000,00 40 000,00
60623 Alimentation 486 800,00 105 000,00 105 000,00
60624 Produits de traitement 2 000,00 0,00 0,00
60628 Autres fournitures non stockées 4 130,00 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 75 700,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 701 907,00 49 400,00 49 400,00
60633 Fournitures de voirie 0,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 109 800,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 43 900,00 0,00 0,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 40 550,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 37 830,00 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 5 100,00 5 040,00 5 040,00
6135 Locations mobilières 78 880,00 3 150,00 3 150,00
614 Charges locatives et de copropriété 20 550,00 408,00 408,00
61521 Entretien terrains 204 550,00 60 000,00 60 000,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 146 300,00 24 000,00 24 000,00
615228 Entretien, réparations autres bâtiments 41 000,00 6 000,00 6 000,00
615231 Entretien, réparations voiries 21 600,00 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 63 000,00 5 000,00 5 000,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 42 845,00 18 000,00 18 000,00
6156 Maintenance 140 380,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 56 000,00 0,00 0,00
6162 Assur. obligatoire dommage-construction 15 000,00 0,00 0,00
6168 Autres primes d'assurance 39 700,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 10 200,00 0,00 0,00
6182 Documentation générale et technique 21 690,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 66 000,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 800,00 0,00 0,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 0,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 9 500,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 1 000,00 0,00 0,00
6228 Divers 12 000,00 2 300,00 2 300,00
6231 Annonces et insertions 58 800,00 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 63 150,00 0,00 0,00
6233 Foires et expositions 0,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 6 800,00 0,00 0,00
6237 Publications 91 600,00 0,00 0,00
6241 Transports de biens 400,00 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 24 100,00 0,00 0,00
6248 Divers 12 850,00 215,00 215,00
6255 Frais de déménagement 1 000,00 0,00 0,00
6256 Missions 44 500,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 23 630,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 78 300,00 -4 500,00 -4 500,00
6262 Frais de télécommunications 94 100,00 3 420,00 3 420,00
627 Services bancaires et assimilés 4 300,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 21 710,00 200,00 200,00
6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 0,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 9 400,00 0,00 0,00
62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 81 150,00 1 705,00 1 705,00
6288 Autres services extérieurs 415 335,00 9 050,00 9 050,00
63512 Taxes foncières 109 600,00 -3 800,00 -3 800,00
63513 Autres impôts locaux 0,00 0,00 0,00
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 3 000,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 71 950,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 11 950 300,00 130 000,00 130 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 27 500,00 1 500,00 1 500,00
6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 1 390 000,00 80 000,00 80 000,00
6218 Autre personnel extérieur 24 500,00 3 000,00 3 000,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 29 400,00 1 500,00 1 500,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 117 650,00 9 000,00 9 000,00
64111 Rémunération principale titulaires 4 718 000,00 -270 000,00 -270 000,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 108 800,00 1 000,00 1 000,00
64114 Personnel titulaire - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

64114 Personnel titulaire - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00

64118 Autres indemnités titulaires 1 137 000,00 -107 000,00 -107 000,00
64131 Rémunérations non tit. 1 181 000,00 250 000,00 250 000,00
64134 Personnel non tit. - Indemnité inflat° 0,00 0,00 0,00
64136 Indemnités préavis, licenciement non tit 0,00 0,00 0,00
64138 Autres indemnités non tit. 173 200,00 47 000,00 47 000,00
64168 Autres emplois d'insertion 0,00 17 000,00 17 000,00
6417 Rémunérations des apprentis 22 600,00 -10 000,00 -10 000,00
64171 Apprentis - rémunérations 0,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1 116 000,00 100 000,00 100 000,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 1 532 000,00 -25 000,00 -25 000,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 56 550,00 15 000,00 15 000,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 139 100,00 6 500,00 6 500,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 56 000,00 7 500,00 7 500,00
64731 Allocations chômage versées directement 4 000,00 0,00 0,00
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 80 000,00 3 000,00 3 000,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 36 000,00 0,00 0,00
6478 Autres charges sociales diverses 0,00 0,00 0,00
6488 Autres charges 1 000,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 8 500,00 0,00 0,00

7391171 Dégrèvement taxe FNB jeunes agriculteurs 2 500,00 0,00 0,00
7391172 Dégrèvt taxe habitat° sur logements vaca 6 000,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 801 150,00 13 800,00 13 800,00

6512 Droits d'utilisat° - informatique nuage 7 500,00 1 800,00 1 800,00
6531 Indemnités 179 200,00 3 000,00 3 000,00
6532 Frais de mission 5 000,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 15 300,00 0,00 0,00
6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 15 600,00 0,00 0,00
6535 Formation 10 000,00 0,00 0,00
65372 Cotis. fonds financt alloc. fin mandat 600,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 5 000,00 0,00 0,00
6542 Créances éteintes 21 400,00 5 000,00 5 000,00
65548 Autres contributions 0,00 0,00 0,00
6558 Autres contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00
65733 Subv. fonct. Départements 4 800,00 0,00 0,00
657361 Subv. fonct. Caisse des écoles 114 000,00 4 000,00 4 000,00
657362 Subv. fonct. CCAS 643 700,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 779 000,00 0,00 0,00
65888 Autres 50,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

19 773 337,00 468 388,00 468 388,00

66 Charges financières (b) 758 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 770 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -22 000,00 0,00 0,00
6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 10 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 058 917,02 -54 500,00 -54 500,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 3 117,02 0,00 0,00
6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 140 772,00 140 772,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 27 000,00 17 000,00 17 000,00
67441 Subv. budgets annexes et régies (AF) 1 018 800,00 -212 272,00 -212 272,00
678 Autres charges exceptionnelles 10 000,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 16 500,00 0,00 0,00

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant 6 500,00 0,00 0,00
6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 10 000,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 121 915,98 -76 835,91 -76 835,91

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

21 728 670,00 337 052,09 337 052,09

023 Virement à la section d'investissement 1 513 330,00 -411 618,27 -411 618,27

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 1 203 000,00 50 000,00 50 000,00

675 Valeurs comptables immobilisations cédée 0,00 0,00 0,00
6761 Différences sur réalisations (positives) 0,00 0,00 0,00
6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 740 000,00 50 000,00 50 000,00
6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 463 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

2 716 330,00 -361 618,27 -361 618,27

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 2 716 330,00 -361 618,27 -361 618,27
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

24 445 000,00 -24 566,18 -24 566,18

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES -24 566,18

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 495 000,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 -517 000,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -22 000,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 120 100,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 120 100,00 0,00 0,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 3 516 480,00 -44 750,00 -44 750,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 23 000,00 0,00 0,00
70312 Redevances funéraires 0,00 0,00 0,00
70323 Redev. occupat° domaine public communal 20 800,00 0,00 0,00
70383 Redevance de stationnement 19 000,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 95 000,00 0,00 0,00
70632 Redevances services à caractère loisir 409 000,00 50 000,00 50 000,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 330 000,00 -11 500,00 -11 500,00
70688 Autres prestations de services 386 100,00 62 700,00 62 700,00
7078 Autres marchandises 0,00 0,00 0,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 10 500,00 0,00 0,00
70841 Mise à dispo personnel B.A. , régies 1 136 500,00 67 300,00 67 300,00
70846 Mise à dispo personnel GFP rattachement 350 000,00 -27 000,00 -27 000,00
70848 Mise à dispo personnel autres organismes 12 500,00 0,00 0,00
70872 Remb. frais B.A. et régies municipales 114 000,00 -89 000,00 -89 000,00
70873 Remb. frais par les C.C.A.S. 291 300,00 -22 000,00 -22 000,00
70876 Remb. frais par le GFP de rattachement 275 180,00 -75 250,00 -75 250,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 43 600,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 11 960 588,44 -150 746,50 -150 746,50

73111 Impôts directs locaux 8 822 000,00 -172 877,00 -172 877,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 20 000,00 0,00 0,00
73211 Attribution de compensation 1 884 588,44 75 250,00 75 250,00
73223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 225 000,00 -59 994,00 -59 994,00
7336 Droits de place 45 000,00 0,00 0,00
7338 Autres taxes 0,00 0,00 0,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 340 000,00 0,00 0,00
7368 Taxes locales sur la publicité extérieur 95 000,00 6 874,50 6 874,50
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 529 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 4 793 509,00 174 530,32 174 530,32

7411 Dotation forfaitaire 2 269 000,00 1 876,00 1 876,00
74121 Dotation de solidarité rurale 515 000,00 55 374,00 55 374,00
74123 Dotation de solidarité urbaine 926 000,00 29 605,00 29 605,00
74127 Dotation nationale de péréquation 427 000,00 34 113,00 34 113,00
744 FCTVA 20 000,00 16 664,32 16 664,32
7461 DGD 1 800,00 0,00 0,00
74712 Emplois d'avenir 0,00 5 000,00 5 000,00
74718 Autres participations Etat 45 600,00 0,00 0,00
7472 Participat° Régions 6 394,00 0,00 0,00
7473 Participat° Départements 62 900,00 0,00 0,00
74758 Participat° Autres groupements 0,00 0,00 0,00
7477 Participat° Budget communautaire et FS 0,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 201 930,00 3 900,00 3 900,00
7482 Compens. perte taxe add. droits mutation 0,00 0,00 0,00
74832 Attribution du fonds départemental TP 5 400,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 289 000,00 16 698,00 16 698,00
74835 Etat - Compens. exonérat° taxe habitat° 0,00 0,00 0,00
7484 Dotation de recensement 2 785,00 0,00 0,00
7485 Dotation pour les titres sécurisés 20 700,00 11 300,00 11 300,00
7488 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 797 300,00 -3 600,00 -3 600,00

752 Revenus des immeubles 756 800,00 -3 600,00 -3 600,00
757 Redevances versées par fermiers, conces. 12 700,00 0,00 0,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 27 800,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

21 187 977,44 -24 566,18 -24 566,18

76 Produits financiers (b) 509 300,00 0,00 0,00

761 Produits de participations 300,00 0,00 0,00
76811 Sortie empr. risque avec IRA capital. 509 000,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 3 349,38 0,00 0,00

7711 Dédits et pénalités perçus 0,00 0,00 0,00
7714 Recouvrt créances admises en non valeur 0,00 0,00 0,00
7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 1 299,38 0,00 0,00
774 Subventions exceptionnelles 2 000,00 0,00 0,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00



VILLE DE LA FLECHE - VILLE - BUDGET PRINCIPAL - DM - 2023

Page 19

Chap /
art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

7788 Produits exceptionnels divers 50,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 20 000,00 0,00 0,00

7817 Rep. prov. dépréc. actifs circulants 20 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

21 720 626,82 -24 566,18 -24 566,18

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 450 000,00 0,00 0,00

722 Immobilisations corporelles 400 000,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 50 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 450 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

22 170 626,82 -24 566,18 -24 566,18

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES -24 566,18

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 759 306,95 -201 000,00 -201 000,00

2031 Frais d'études 689 501,62 -209 200,00 -209 200,00
2051 Concessions, droits similaires 69 805,33 8 200,00 8 200,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 145 787,45 15 000,00 15 000,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 60 000,00 15 000,00 15 000,00
20422 Privé : Bâtiments, installations 85 787,45 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 414 790,66 -133 400,00 -133 400,00

2111 Terrains nus 261 998,92 -157 000,00 -157 000,00
2112 Terrains de voirie 0,00 0,00 0,00
2117 Bois et forêts 0,00 0,00 0,00
2128 Autres agencements et aménagements 110 574,20 -11 600,00 -11 600,00
21312 Bâtiments scolaires 0,00 0,00 0,00
21318 Autres bâtiments publics 150 000,00 0,00 0,00
2135 Installations générales, agencements 2 500,00 -2 500,00 -2 500,00
2152 Installations de voirie 15 000,00 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 75 724,97 20 100,00 20 100,00
2161 Oeuvres et objets d'art 13 400,00 -1 500,00 -1 500,00
2181 Installat° générales, agencements 40 000,00 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 270 972,20 5 600,00 5 600,00
2183 Matériel de bureau et informatique 66 102,40 0,00 0,00
2184 Mobilier 44 539,77 -1 000,00 -1 000,00
2188 Autres immobilisations corporelles 363 978,20 14 500,00 14 500,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 2 614 149,32 -86 200,00 -86 200,00

2312 Agencements et aménagements de terrains 558 224,65 -67 000,00 -67 000,00
2313 Constructions 1 977 499,83 -88 800,00 -88 800,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 61 106,84 69 600,00 69 600,00
2318 Autres immo. corporelles en cours 17 318,00 0,00 0,00
232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00
238 Avances versées commandes immo. incorp. 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 4 934 034,38 -405 600,00 -405 600,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 1 462 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 1 462 000,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

27638 Créance Autres établissements publics 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 100 465,62 -80 000,00 -80 000,00

Total des dépenses financières 1 562 465,62 -80 000,00 -80 000,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 6 496 500,00 -485 600,00 -485 600,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 450 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 50 000,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 0,00 0,00 0,00
13912 Sub. transf cpte résult. Régions 0,00 0,00 0,00
13913 Sub. transf cpte résult. Départements 0,00 0,00 0,00
139151 Sub. transf cpte résult. GFP de rattach. 50 000,00 0,00 0,00
13917 Sub. transf cpte résult.Budget communaut 0,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 0,00 0,00 0,00
13931 Sub. transf cpte résult. D.E.T.R. 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 400 000,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 0,00 0,00 0,00
13912 Sub. transf cpte résult. Régions 0,00 0,00 0,00
13913 Sub. transf cpte résult. Départements 0,00 0,00 0,00
139151 Sub. transf cpte résult. GFP de rattach. 50 000,00 0,00 0,00
13917 Sub. transf cpte résult.Budget communaut 0,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 0,00 0,00 0,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13931 Sub. transf cpte résult. D.E.T.R. 0,00 0,00 0,00
2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00
2313 Constructions 400 000,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 0,00 0,00 0,00
2318 Autres immo. corporelles en cours 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 160 000,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00
2128 Autres agencements et aménagements 0,00 0,00 0,00
21311 Hôtel de ville 0,00 0,00 0,00
2138 Autres constructions 0,00 0,00 0,00
2312 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00
2313 Constructions 160 000,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 610 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

7 106 500,00 -485 600,00 -485 600,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  -485 600,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 1 140 808,47 50 780,22 50 780,22

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 140 000,00 0,00 0,00
1312 Subv. transf. Régions 2 430,00 0,00 0,00
1313 Subv. transf. Départements 0,00 0,00 0,00
13151 Subv. transf. GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00
1316 Subv. transf. Autres E.P.L. 0,00 47 139,00 47 139,00
1318 Autres subventions d'équipement transf. 54 016,62 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 91 000,00 873,00 873,00
1322 Subv. non transf. Régions 113 461,00 -1 280,16 -1 280,16
1323 Subv. non transf. Départements 309 973,00 36 230,00 36 230,00
13251 Subv. non transf. GFP de rattachement 0,00 0,00 0,00
1326 Subv. non transf. Autres E.P.L. 0,00 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 10 742,23 0,00 0,00
1331 D.E.T.R. transférable 294 000,00 -54 000,00 -54 000,00
1338 Autres fonds équip. transférables 0,00 0,00 0,00
1341 D.E.T.R. non transférable 100 000,00 0,00 0,00
1342 Amendes de police non transférable 25 185,62 21 818,38 21 818,38

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 1 000 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 1 000 000,00 0,00 0,00
16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 2 140 808,47 50 780,22 50 780,22

10 Dotations, fonds divers et réserves 1 083 187,85 30 238,05 30 238,05

10222 FCTVA 338 000,00 30 238,05 30 238,05
10226 Taxe d'aménagement 160 000,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 585 187,85 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 4 787,55 0,00 0,00

27638 Créance Autres établissements publics 4 787,55 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 974 752,95 -205 000,00 -205 000,00

Total des recettes financières 2 062 728,35 -174 761,95 -174 761,95

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 4 203 536,82 -123 981,73 -123 981,73

021 Virement de la sect° de fonctionnement 1 513 330,00 -411 618,27 -411 618,27

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 1 203 000,00 50 000,00 50 000,00

192 Plus ou moins-values sur cession immo. 0,00 0,00 0,00

2111 Terrains nus 0,00 0,00 0,00

2802 Frais liés à la réalisation des document 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00

2804133 Subv. Dpt : Projet infrastructure 0,00 0,00 0,00

28041621 CCAS : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00

2804172 Autres EPL : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 0,00 0,00 0,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 0,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 0,00 0,00 0,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 0,00 0,00 0,00

28128 Autres aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00

28132 Immeubles de rapport 0,00 0,00 0,00

28152 Installations de voirie 0,00 0,00 0,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 0,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 1 203 000,00 50 000,00 50 000,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

4817 Pénalités de renégociation de la dette 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

2 716 330,00 -361 618,27 -361 618,27

041 Opérations patrimoniales (9) 160 000,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 160 000,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 2 876 330,00 -361 618,27 -361 618,27

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

7 079 866,82 -485 600,00 -485 600,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -485 600,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



Détail DM proposée par chapitre avec
n°programme

Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

F - Fonctionnement 0,00 €

D - Dépense -24 566,18 €

011 - Charges à caractère général 324 588,00 €

0201 - ADM. GENE. DE COLLECTIVITE 14 700,00 €

606321 - matières et fournitures batiment 10 000,00 €

BATIMENTS 10 000,00 € R

23-prévoir 10K€
en plus des
5,5K€
(changement
luminaires par
gradable pour +
d'éco d'énergie) DM 2

606328 - matières et fournitures autres -1 500,00 €

PATRIMOINE
ARCHIVES 1 500,00 € R

CC1-location
nacelle pour
réalisation
fresque prévue
en
Investissement DM 2

SIG -3 000,00 € R

CC3-vc vers
service Espaces
Verts - cimetières

DM 2

62282 - DROITS ET OCCUPATIONS DES SOLS 2 300,00 €

URBANISME 2 300,00 € R

23-Nexity
redevance
pluriannuelle
5226,38

DM 2

6261 - Frais d'affranchissement -4 500,00 €

CITOYENNET
E -4 500,00 € R

23 - Ajustement à
la prévision de
consommation DM 2

6262 - Frais de télécommunications 1 100,00 €

INFORMATIQ
UE 1 100,00 € R 23-complement DM 2

62888 - DIVERS AUTRES SERV EXTERIEURS 7 300,00 €

AFFAIRES
GENERALES
DSJE 7 300,00 € R

23-prestation
traitement linge
trimestre 4 payé
sur budget 2023 DM 2

0202 - ATELIERS MUNICIPAUX 40 000,00 €

60622 - Carburants 40 000,00 €

MAGASIN 40 000,00 € R

23-besoin d'une
6ème livraison
(selon les
années) DM 2

0203 - EDIFICES CULTUELS 20 000,00 €

606321 - matières et fournitures batiment 20 000,00 €

BATIMENTS 20 000,00 € R

23-complement
sécurisation
norme coupe feu
aumonnerie

DM 2

0249 - AUTRES FETES ET CEREMONIES 3 150,00 €

61358 - AUTRES LOCATIONS MOBILIERES 3 150,00 €

STADES ET
GYMNASES 3 150,00 € R

23-frais diffusion
rugby DM 2

026 - Cimetières et pompes funèbres 170,00 €

6262 - Frais de télécommunications 170,00 €

INFORMATIQ
UE 170,00 € R 23-complement DM 2

1101 - COMMUN SECURITE 1 800,00 €
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Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

62888 - DIVERS AUTRES SERV EXTERIEURS 1 800,00 €

POLICE
MUNICIPALE 1 800,00 € R

23-Réparation
vidéo-protection

DM 2

1103 - FOURRIERE ANIMALE 3 200,00 €

62888 - DIVERS AUTRES SERV EXTERIEURS 3 200,00 €

POLICE
MUNICIPALE 3 200,00 € R

23-hausse
activité =
Dépenses
compensées par
recettes en plus

DM 2

213 - Classes regroupées 1 030,00 €

6262 - Frais de télécommunications 1 030,00 €

INFORMATIQ
UE 1 030,00 € R 23-complement DM 2

2511 - CUISINE CENTRALE 105 090,00 €

60623 - Alimentation 105 000,00 €

RESTAURATI
ON ET
RECEPTION 105 000,00 € R

23-Hausse des
prix des denrées
et augmentation
de l'activité

DM 2

6262 - Frais de télécommunications 90,00 €

INFORMATIQ
UE 90,00 € R 23-complement DM 2

254 - Médecine scolaire 70,00 €

6262 - Frais de télécommunications 70,00 €

INFORMATIQ
UE 70,00 € R 23-complement DM 2

311 - Expression musicale, lyrique et chorégraphique 190,00 €

6262 - Frais de télécommunications 190,00 €

INFORMATIQ
UE 190,00 € R 23-complement DM 2

3241 - SITE DE LA BRUERE 150,00 €

6262 - Frais de télécommunications 150,00 €

INFORMATIQ
UE 150,00 € R 23-complement DM 2

331 - LE CARROI ET ESPACE MONTREAL 100,00 €

6262 - Frais de télécommunications 100,00 €

INFORMATIQ
UE 100,00 € R 23-complement DM 2

4119 - AUTRES SALLES DE SPORT ET GYMNASES 12 160,00 €

615221 - Bâtiments publics 12 000,00 €

STADES ET
GYMNASES 12 000,00 € R

CC2-refection sol
de gym

DM 2

6262 - Frais de télécommunications 160,00 €

INFORMATIQ
UE 160,00 € R 23-complement DM 2

412 - Stades 21 850,00 €

606322 - matières et fournitures terrain 1 200,00 €

STADES ET
GYMNASES 1 200,00 € R

23-semence suite
dégradations

DM 2

61558 - Autres biens mobiliers 18 000,00 €

STADES ET
GYMNASES 18 000,00 € R

CC2-relamping
stade Montréal

DM 2

62888 - DIVERS AUTRES SERV EXTERIEURS 2 650,00 €

STADES ET
GYMNASES 2 650,00 € R

23-"réparations
enrouleurs
dégradations
(1450€)
réparation kubota
L4200 (1200€)"

DM 2

4144 - SITE DE LA MONNERIE 13 500,00 €

606322 - matières et fournitures terrain 1 500,00 €

220031 - ETUDE TEN 1 500,00 € R CC22-Transfet à DM 2
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Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

ET
AMENAGEMENT
DE LA
MERGEOIRE
C/21318 TEN 1 500,00 € R

la section de
fonctionnement
travaux en régie DM 2

615221 - Bâtiments publics 12 000,00 €

BATIMENTS 12 000,00 € R

23-démolition et
sécurisation
mergeoire

DM 2

4223 - ESPACE VIE SOCIALE 180,00 €

6262 - Frais de télécommunications 180,00 €

INFORMATIQ
UE 180,00 € R 23-complement DM 2

61 - Services en faveur des personnes âgées -6 500,00 €

62888 - DIVERS AUTRES SERV EXTERIEURS -6 500,00 €

POLE SENIOR
UNIVERSITE
POUR TOUS -6 500,00 € R

23-actualisation
fonction des
couts des
activités DM 2

712 - LOGEMENTS BALANCON 6 000,00 €

615228 - Autres bâtiments 6 000,00 €

BATIMENTS 6 000,00 € R

CC4-virement
des crédits
d'investissement
logements

DM 2

72 - Aide au secteur locatif 5 448,00 €

6132 - Locations immobilières 5 040,00 €

URBANISME 5 040,00 € R

23-loyer maison
des projets non
prévu au bp

DM 2

614 - Charges locatives et de copropriété 408,00 €

URBANISME 408,00 € R

23-frais maison
des projets non
prévu au bp DM 2

8101 - URBANISME 200,00 €

62811 - COTISATIONS ASSO. ORG. PUBLICS 200,00 €

URBANISME 200,00 € R

23-complément
cotisation
fondation du
patrimoine
(5000€)

DM 2

821 - Equipements de voirie 5 600,00 €

606321 - matières et fournitures batiment 5 000,00 €

230007 -
DEMOCRATIE
PARTICIPATIVE

FESTIVITES
LOGISTIQUE
ECLAIRAGE 5 000,00 € R

CC11-Ventilation
dans les
programmes DM 2

62888 - DIVERS AUTRES SERV EXTERIEURS 600,00 €

230007 -
DEMOCRATIE
PARTICIPATIVE

FESTIVITES
LOGISTIQUE
ECLAIRAGE 600,00 € R

CC11-Ventilation
dans les
programmes DM 2

823 - Espaces verts urbains 68 280,00 €

606322 - matières et fournitures terrain 3 100,00 €

220053 -
Aménagement des
Îlots Place de la
Gare C/2128

ESPACES
VERTS 3 100,00 € R

23-solde projet
2022 non réinscrit
en 2023 DM 2

61521 - Terrains 60 000,00 €

ESPACES
VERTS 60 000,00 € R

CC5-Transfert
section
investissement
régie DM 2

61551 - Matériel roulant 5 000,00 €

ESPACES
VERTS 5 000,00 € R

23-grosse
réparation
tondeuse DM 2

6262 - Frais de télécommunications 180,00 €

INFORMATIQ
UE 180,00 € R 23-complement DM 2

834 - TEN 10 100,00 €
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Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

606322 - matières et fournitures terrain 10 100,00 €

220029 - ETUDES
ET
AMENAGEMENT
JARDIN DE LA
PROVIDENCE TEN 10 100,00 € R

CC21-Transfet à
la section de
fonctionnement
travaux en régie DM 2

95 - Aides au tourisme 1 920,00 €

6248 - Divers 215,00 €

TOURISME 215,00 € R 23-complement DM 2

62876 - à un GFP de rattachement 1 705,00 €

TOURISME 1 705,00 € R

23-Étude gestion
équipements
reste à charge de
la Ville 3/5ème DM 2

964 - GENDARMERIE -3 800,00 €

63512 - Taxes foncières -3 800,00 €

FINANCES -3 800,00 € R

23-exonération
TF a compter de
2023 DM 2

012 - Charges de personnel et frais assimilés 130 000,00 €

0201 - ADM. GENE. DE COLLECTIVITE 130 000,00 €

6215 - Personnel affecté par la collectivité de rattachement 1 500,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 1 500,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

6216 - Personnel affecté par le GFP de rattachement 80 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 80 000,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

6218 - Autre personnel extérieur 3 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 3 000,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

6332 - Cotisations versées au F.N.A.L. 1 500,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 1 500,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

6336 - Cotisations au centre national et aux centres de gestion de la fonction publique territoriale9 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 9 000,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

64111 - Rémunération principale -270 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES -270 000,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

64112 - NBI, supplément familial de traitement et indemnité de résidence1 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 1 000,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

64118 - Autres indemnités -107 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES -107 000,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

64131 - Rémunérations 250 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 250 000,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

64138 - Autres indemnités 47 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 47 000,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

64168 - Autres emplois d'insertion 17 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 17 000,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

6417 - Rémunérations des apprentis -10 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES -10 000,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

6451 - Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 100 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 100 000,00 € R

23-ajustement
besoin fin

DM 2
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Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)
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ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

RESSOURCE
S HUMAINES 100 000,00 € R d'année DM 2

6453 - Cotisations aux caisses de retraites -25 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES -25 000,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

6454 - Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 15 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 15 000,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

6455 - Cotisations pour assurance du personnel 6 500,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 6 500,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

6458 - Cotisations aux autres organismes sociaux 7 500,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 7 500,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

6474 - Versement aux autres oeuvres sociales 3 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 3 000,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

022 - Dépenses imprévues -76 835,91 €

01 - Opérations non ventilables -76 835,91 €

022 - Dépenses imprévues -76 835,91 €

FINANCES -76 835,91 € R 23-Équilibre DM DM 2

023 - Virement à la section d'investissement -411 618,27 €

01 - Opérations non ventilables -411 618,27 €

023 - Virement à la section d'investissement -411 618,27 €

FINANCES -411 618,27 € E
CC48-equilibre
sections DM 2

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 50 000,00 €

01 - Opérations non ventilables 50 000,00 €

6811 - Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et corporelles50 000,00 €

FINANCES 50 000,00 € E

CC95-Ajustement
de la dotation aux
amortissements
RF=DI DM 2

65 - Autres charges de gestion courante 13 800,00 €

01 - Opérations non ventilables 5 000,00 €

6542 - Créances éteintes 5 000,00 €

FINANCES 5 000,00 € R
23-Ajustement
listes au vote DM 2

021 - Assemblée locale 3 000,00 €

6531 - Indemnités 3 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 3 000,00 € R

23-ajustement
besoin fn d'année DM 2

213 - Classes regroupées 4 000,00 €

657361 - Caisse des écoles 4 000,00 €

AFFAIRES
GENERALES
SCOLAIRES 4 000,00 € R

23-projet chant
école Pasteur

DM 2

95 - Aides au tourisme 1 800,00 €

6512 - Droits d'utilisation - informatique en nuage 1 800,00 €

TOURISME 1 800,00 € R

CC10-Frais
Baludik transféré
du 20
gestionnaire
Informatique DM 2

67 - Charges exceptionnelles -54 500,00 €

3141 - CINEMA -72 000,00 €

6718 - Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion140 772,00 €

FINANCES 140 772,00 € R

CC47-Annulation
remboursement
frais loyer cinéma
2021/2022 DM 2

673 - Titres annulés (sur exercices antérieurs) 17 000,00 €

FINANCES 17 000,00 € R

23-Protocole
transactionnel

DM 2
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Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
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PROGRAMMES
ANNUELS (Code /
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Gestionnaire
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Commentaire
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Procédure
Budg (Code)

FINANCES 17 000,00 € R
ascenseur
Cinéma DM 2

67441 - aux budgets annexes et aux régies dotées de la seule autonomie financière-229 772,00 €

FINANCES -229 772,00 € R

CC47-
Suppression
remboursement
frais cinéma
2021-2022-2023

DM 2

3143 - COPPELIA TTC 17 500,00 €

67441 - aux budgets annexes et aux régies dotées de la seule autonomie financière17 500,00 €

FINANCES 17 500,00 € R

23-+Ajustement
lié au budget
salle DM 2

R - Recette -24 566,18 €

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses -44 750,00 €

0201 - ADM. GENE. DE COLLECTIVITE -27 000,00 €

70846 - AU GFP de rattachement -27 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES -27 000,00 € R

23-actualisation
refacturation
CCPF/ville

DM 2

1103 - FOURRIERE ANIMALE 3 200,00 €

70688 - Autres prestations de services 3 200,00 €

POLICE
MUNICIPALE 3 200,00 € R

23-Hausse
activité =
dépenses en plus

DM 2

2511 - CUISINE CENTRALE 22 000,00 €

70688 - Autres prestations de services 44 000,00 €

RESTAURATI
ON ET
RECEPTION 44 000,00 € R

23-hausse
activité
CHES(+3000
repas)
PPE(+1000 repas
et +700 goûters)
alsh(+3000
repas) DM 2

70873 - par les C.C.A.S. -22 000,00 €

RESTAURATI
ON ET
RECEPTION -22 000,00 € R

23-erreur saisie
bp

DM 2

2558 - ACCUEIL PERISCOLAIRE GARDERIE -11 500,00 €

7067 - Redevances et droits des services périscolaires et d'enseignement-11 500,00 €

ACTIVITES
PERI-
SCOLAIRE -11 500,00 € R

23-passage taux
d'effort
septembre
2023,inscription
bp impact en
année pleine DM 2

3141 - CINEMA -89 000,00 €

70872 - par les budgets annexes et les régies municipales -89 000,00 €

COMMUN
DGS -89 000,00 € R

CC47-pas de
remb de frais de
loyer par budget
cinéma DM 2

422 - Autres activités pour les jeunes 15 500,00 €

70688 - Autres prestations de services 15 500,00 €

AFFAIRES
GENERALES
DSJE 15 500,00 € R

23-refacturation
entretien
Gambetta

DM 2

8111 - EAU 35 300,00 €

70841 - aux budgets annexes, régies municipales, C.C.A.S. et caisse des écoles35 300,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 35 300,00 € R

23-ajustement rbt
masse salariale

DM 2

8112 - ASSAINISSEMENT 32 000,00 €

70841 - aux budgets annexes, régies municipales, C.C.A.S. et caisse des écoles32 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 32 000,00 € R

23-ajustement rbt
masse salariale

DM 2

820 - Services communs Amengt urbain -75 250,00 €
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Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
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Mt Proposé DMS
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Commentaire
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Procédure
Budg (Code)

70876 - par le GFP de rattachement -75 250,00 €

FESTIVITES
LOGISTIQUE
ECLAIRAGE -75 250,00 € R

cc77-rétrocession
compétence
élagage fauchage
= baisse
refacturation =
hausse attribution
compensation DM 2

902 - CAMPING DE LA ROUTE D'OR 50 000,00 €

70632 - Redevances et droits des services à caractère de loisirs 50 000,00 €

CAMPING 50 000,00 € R
23-ajustement
activitée réelle DM 2

73 - Impôts et taxes -150 746,50 €

01 - Opérations non ventilables -150 746,50 €

73111 - Impôts directs locaux -172 877,00 €

FINANCES -172 877,00 € R
23-Ajustement
notification DM 2

73211 - Attribution de compensation 75 250,00 €

FINANCES 75 250,00 € R

cc77-rétrocession
compétence
élagage fauchage
= baisse
refacturation DM 2

73223 - Fonds de péréquation des ressources communales et intercommunales-59 994,00 €

FINANCES -59 994,00 € R

23-Ajustement
notification dont
50k€ transféré à
la CCPF pour
compétence
voirie DM 2

7368 - Taxes locales sur la publicité extérieure 6 874,50 €

COMMUN
SERVICES
TECHNIQUES 6 874,50 € R

23-Ajustement
notification DM 2

74 - Dotations et participations 174 530,32 €

01 - Opérations non ventilables 154 330,32 €

7411 - Dotation forfaitaire 1 876,00 €

FINANCES 1 876,00 € R
23-Ajustement
notification DM 2

74121 - Dotation de solidarité rurale 55 374,00 €

FINANCES 55 374,00 € R
23-Ajustement
notification DM 2

74123 - Dotation de solidarité urbaine 29 605,00 €

FINANCES 29 605,00 € R
23-Ajustement
notification DM 2

74127 - Dotation nationale de péréquation 34 113,00 €

FINANCES 34 113,00 € R
23-Ajustement
notification DM 2

744 - FCTVA 16 664,32 €

FINANCES 16 664,32 € R
23-Ajustement
notification DM 2

74834 - Etat - Compensation au titre des exonérations des taxes foncières16 698,00 €

FINANCES 16 698,00 € R
23-Ajustement
notification DM 2

0201 - ADM. GENE. DE COLLECTIVITE 8 900,00 €

74712 - Emplois d'avenir 5 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 5 000,00 € R

23-ligne sup non
prévue au BP -
contrat PEC
bibliothèque DM 2

74784 - CEJ (CONTRAT ENFANCE JEUNESSE) 2 000,00 €

AFFAIRES
GENERALES
DSJE 2 000,00 € R

23-ajustement
contrat DM 2

74785 - SUBV.ACCUEIL ENF.PORTEUR HAND. 1 900,00 €

AFFAIRES
GENERALES
DSJE 1 900,00 € R

23- ajustement
notification 3
830€

DM 2

0205 - ETAT CIVIL 11 300,00 €

7485 - Dotation pour les titres sécurisés 11 300,00 €

CITOYENNET 11 300,00 € R 23 - hausse DM 2
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Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

E 11 300,00 € R
activité et aides
de l'état DM 2

75 - Autres produits de gestion courante -3 600,00 €

963 - GARE ROUTIERE -3 600,00 €

7522 - REVENU IMMEUBLE BATI -3 600,00 €

COMMUN
DGS -3 600,00 € R

23-Recette à
percevoir par la
CCPF car
équipement
transféré DM 2

I - Investissement 0,00 €

D - Dépense -485 600,00 €

020 - Dépenses imprévues -80 000,00 €

01 - Opérations non ventilables -80 000,00 €

020 - Dépenses imprévues -80 000,00 €

FINANCES -80 000,00 € R 23-equilibre dm DM 2

20 - Immobilisations incorporelles -201 000,00 €

0201 - ADM. GENE. DE COLLECTIVITE -1 800,00 €

2051 - Concessions et droits similaires -1 800,00 €

INFORMATIQ
UE -1 800,00 € R

CC10-Frais
Baludik transféré
en 65
gestionnaire
Tourisme DM 2

0203 - EDIFICES CULTUELS -65 000,00 €

2031 - Frais d'études -65 000,00 €

210004 -
rehabilitation
orgues st
Thomas/2138

PATRIMOINE
ARCHIVES -30 000,00 € R

23-maitrise
d'oeuvre réalisée
en interne DM 2

230020 -
Rénovation
chapelle Notre-
Dame des Vertus BATIMENTS -35 000,00 € R

23-ajustement au
besoin d'une MO
archi spécialisé
(15 k€ pour
phase 1) DM 2

213 - Classes regroupées 20 000,00 €

2031 - Frais d'études 20 000,00 €

230052 -
Réaménagement
École Descartes

TRAVAUX
BATIMENTS
DSJE 20 000,00 € R

23-MOE transfert
écoles Descartes
- Pape-carpantier DM 2

4119 - AUTRES SALLES DE SPORT ET GYMNASES -25 000,00 €

2031 - Frais d'études -25 000,00 €

220019 -
Couverture des
courts A & B
Tennis SALLE
Pierre DUBOIS
BATIMENTS BATIMENTS -25 000,00 € R

23-report en
attente de
validation de
solutions
techniques DM 2

820 - Services communs Amengt urbain -96 000,00 €

2031 - Frais d'études -96 000,00 €

200007 - PORT
LUNEAU CENTRE
VILLE
REQUALIFICATIO
N URBANISME -73 000,00 € R

23-Ajustement
des besoins de
MO 2023 DM 2

230013 -
AMENAGEMENT
GAILLARDIERE 3 URBANISME -23 000,00 € R

23-ajustement au
besoin selon
convention caue

DM 2

8245 - QUARTIER EX GARE SNCF -43 200,00 €

2031 - Frais d'études -43 200,00 €

210083 - Stratégie
dépollution gare URBANISME -30 000,00 € R

23-dépendance
étude pollution et
négociations sncf DM 2

210081 -
Diagnostic
pollution gare URBANISME 16 800,00 € R

23-devis pose de
piézairs 16 800
TTC

DM 2

210082 - Etude
urbaine gare URBANISME -30 000,00 € R

23-dépendance
étude pollution et
négociations sncf DM 2

901 - COMMUN ACTION ECONOMIQUE 10 000,00 €

2051 - Concessions et droits similaires 10 000,00 €
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Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

COMMUN
DGS 10 000,00 € R

23-achat Licence
IV + frais de
notaire DM 2

204 - Subventions d'équipement versées 15 000,00 €

820 - Services communs Amengt urbain 15 000,00 €

20421 - Biens mobiliers, matériel et études 15 000,00 €

230012 - COUP
DE POUCE ET
DEVANTURES
COMMERCIALES URBANISME 15 000,00 € R

23-Ajustement
aux demandes DM 2

21 - Immobilisations corporelles -133 400,00 €

0201 - ADM. GENE. DE COLLECTIVITE 2 200,00 €

2188 - Autres immobilisations corporelles 2 200,00 €

PROGRAMME
S
SPECIFIQUES 2 200,00 € R

23-acquisition lot
d'extincteurs

DM 2

0202 - ATELIERS MUNICIPAUX 3 800,00 €

2188 - Autres immobilisations corporelles 3 800,00 €

FESTIVITES
LOGISTIQUE
ECLAIRAGE 3 800,00 € R 23-Machine à clé DM 2

026 - Cimetières et pompes funèbres 3 000,00 €

2188 - Autres immobilisations corporelles 3 000,00 €

ESPACES
VERTS 3 000,00 € R

CC3 : -3000 VC
// + 3000 DM   de
SIG vers
cimetières

DM 2

2511 - CUISINE CENTRALE 9 000,00 €

2158 - Autres installations, matériel et outillage techniques 9 000,00 €

RESTAURATI
ON ET
RECEPTION 9 000,00 € R

23-remplacement
four

DM 2

321 - Bibliothèques et médiathèques -1 000,00 €

2184 - Mobilier -1 000,00 €

BIBLIOTHEQU
E -1 000,00 € R

23- Ajustement
du projet DM 2

4144 - SITE DE LA MONNERIE -1 500,00 €

2128 - Autres agencements et aménagements -1 500,00 €

220031 - ETUDE
ET
AMENAGEMENT
DE LA
MERGEOIRE
C/21318 TEN -1 500,00 € R

CC22-Transfet à
la section de
fonctionnement
travaux en régie DM 2

61 - Services en faveur des personnes âgées -2 500,00 €

2135 - Installations générales, agencements, aménagements des constructions-2 500,00 €

POLE SENIOR
UNIVERSITE
POUR TOUS -2 500,00 € R DM 2

8101 - URBANISME -107 000,00 €

2111 - Terrains nus -107 000,00 €

URBANISME -107 000,00 € R

23-Acquisitions
foncières non
faites en 2023
(87 000 Brodart &
Taupin et 20 000
€ ER n°48)

DM 2

820 - Services communs Amengt urbain -45 900,00 €

2111 - Terrains nus -50 000,00 €

URBANISME -50 000,00 € R

23-ajustement
opportunité
réserves
foncières DM 2

2161 - Oeuvres et objets d'art -1 500,00 €

PATRIMOINE
ARCHIVES -1 500,00 € R

CC1- vers fonct
location nacelle
street art DM 2

2182 - Matériel de transport 5 600,00 €

13/10/2023 14:50  9 / 12



Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

220007 - Tracteur
abords routiers
avec épareuse,
lamier PROG
SPEC

FESTIVITES
LOGISTIQUE
ECLAIRAGE 5 600,00 € R

23- Adaptation
tracteur abord
routier avec
benne aspiratrice

DM 2

821 - Equipements de voirie 1 700,00 €

2188 - Autres immobilisations corporelles 1 700,00 €

230007 -
DEMOCRATIE
PARTICIPATIVE

FESTIVITES
LOGISTIQUE
ECLAIRAGE 1 700,00 € R

CC11-sécurité
abords écoles
totems DM 2

822 - Voirie communale et routes 3 800,00 €

2188 - Autres immobilisations corporelles 3 800,00 €

FESTIVITES
LOGISTIQUE
ECLAIRAGE 3 800,00 € R

23-bardage
couverture drive
box bd montréal DM 2

823 - Espaces verts urbains 11 100,00 €

2158 - Autres installations, matériel et outillage techniques 11 100,00 €

ESPACES
VERTS 11 100,00 € R

23-reinscription
crédits 2022 non
engagés DM 2

834 - TEN -10 100,00 €

2128 - Autres agencements et aménagements -10 100,00 €

220029 - ETUDES
ET
AMENAGEMENT
JARDIN DE LA
PROVIDENCE TEN -10 100,00 € R

CC21-Transfet à
la section de
fonctionnement
travaux en régie DM 2

23 - Immobilisations en cours -86 200,00 €

01 - Opérations non ventilables -7 300,00 €

2313 - Constructions -7 300,00 €

230007 -
DEMOCRATIE
PARTICIPATIVE

COMMUN
DGS -7 300,00 € R

CC11-Ventilation
dans les
programmes DM 2

0202 - ATELIERS MUNICIPAUX -3 400,00 €

2315 - Installations, matériel et outillage techniques -3 400,00 €

180070 - BORNES
ELECTRIQUES
PUBLIQUES

FESTIVITES
LOGISTIQUE
ECLAIRAGE -3 400,00 € R

23-ajustement
cout reel

DM 2

212 - Ecoles primaires -34 500,00 €

2313 - Constructions -34 500,00 €

230018 - Mise en
sécurité des
corniches de
l'école René
DESCARTES BATIMENTS -34 500,00 € R

23-report suite
diagnostic
approfondi DM 2

4119 - AUTRES SALLES DE SPORT ET GYMNASES -32 000,00 €

2313 - Constructions -32 000,00 €

230023 -
Rénovation
chauffage sous
station du
Complexe Petit
Versailles

TRAVAUX
BATIMENTS
DSJE 26 000,00 € R

23-supplément
pour remplt
chaudière

DM 2

220017 - Pose
panneaux
photovoltaïque
Gymnase du
Québec Etude
faisabilité et TRVX
BAT DSJE BATIMENTS -58 000,00 € R

23-Report du
projet suite étude
technique
charpente DM 2

412 - Stades -41 000,00 €

2312 - Agencements et aménagements de terrains -1 000,00 €

230051 - Clôture
terrain Pépinière

ESPACES
VERTS 29 000,00 € R

23-Clôture stade
réalisée/avancem
ent de crédits

DM 2

220023 -
Rénovation de
l'Espace sportif de
proximité TRVX
BAT DSJE

TRAVAUX
BATIMENTS
DSJE -30 000,00 € R

CC2- vers fonct :
18k€ relamping
stade Montréal -
12K€ sol salle de
gym

DM 2

2313 - Constructions -40 000,00 €

210009 - Vestiaires
terrain C et D

BATIMENTS -40 000,00 € R

23-Ajustement
notification du

DM 2
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Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

stade
Pépinières/2138 BATIMENTS -40 000,00 € R marché DM 2

712 - LOGEMENTS BALANCON -2 000,00 €

2312 - Agencements et aménagements de terrains -2 000,00 €

BATIMENTS -2 000,00 € R

CC4-petits
travaux en
fonctionnement DM 2

713 - LOGEMENTS MONTREAL -2 000,00 €

2312 - Agencements et aménagements de terrains -2 000,00 €

BATIMENTS -2 000,00 € R

CC4-petits
travaux en
fonctionnement

DM 2

714 - LOGEMENT PASTEUR -2 000,00 €

2312 - Agencements et aménagements de terrains -2 000,00 €

BATIMENTS -2 000,00 € R

CC4-petits
travaux en
fonctionnement

DM 2

820 - Services communs Amengt urbain 73 000,00 €

2315 - Installations, matériel et outillage techniques 73 000,00 €

230054 -
Transformateur
ERDF Bd
LATOUCHE URBANISME 73 000,00 € R

23-
Transformateur
ERDF Bd
LATOUCHE DM 2

823 - Espaces verts urbains -60 000,00 €

2312 - Agencements et aménagements de terrains -60 000,00 €

ESPACES
VERTS -60 000,00 € R

CC5- vers fonct
opérations en
régie

DM 2

902 - CAMPING DE LA ROUTE D'OR 25 000,00 €

2313 - Constructions 25 000,00 €

CAMPING 25 000,00 € R

23-complement
pour travaux
plage et liner
piscine DM 2

R - Recette -485 600,00 €

021 - Virement de la section de fonctionnement -411 618,27 €

01 - Opérations non ventilables -411 618,27 €

021 - Virement de la section de fonctionnement -411 618,27 €

FINANCES -411 618,27 € E
CC48-equilibre
sections DM 2

024 - Produits des cessions d'immobilisations -205 000,00 €

8101 - URBANISME -205 000,00 €

024 - Produits des cessions d'immobilisations -205 000,00 €

URBANISME -205 000,00 € R

23 - ajustement
en fonction de
l'avancée des
différents projets DM 2

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 50 000,00 €

01 - Opérations non ventilables 50 000,00 €

28188 - Autres immobilisations corporelles 50 000,00 €

FINANCES 50 000,00 € E

CC95-Ajustement
de la dotation aux
amortissements
RF=DI DM 2

10 - Dotations, fonds divers et réserves 30 238,05 €

01 - Opérations non ventilables 30 238,05 €

10222 - FCTVA 30 238,05 €

FINANCES 30 238,05 € R
23-Ajustment
notification DM 2

13 - Subventions d'investissement 50 780,22 €

01 - Opérations non ventilables 21 818,38 €

1342 - Amendes de police 21 818,38 €

FINANCES 21 818,38 € R
23-Ajustment
notification DM 2

0202 - ATELIERS MUNICIPAUX -1 280,16 €

1322 - Régions -1 280,16 €
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Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

180070 - BORNES
ELECTRIQUES
PUBLIQUES

COMMUN
DGS -1 280,16 € R

23-Ajustment
notification DM 2

213 - Classes regroupées -54 000,00 €

1331 - Dotation d'équipement des territoires ruraux -54 000,00 €

230006 -
RENOVATION
ENERGETIQUE
DE 3 ECOLES
(DESCARTES/PA
PE
CARPENTIER/FE
RTRE) FINANCES -54 000,00 € R

23-Ajustment en
fonction de
l'arrêté
d'attribution DM 2

2512 - RESTAURANTS SCOLAIRES 230,00 €

1323 - Départements 230,00 €

200072 -
Restaurant scolaire
VERRON - 21312

COMMUN
DGS 230,00 € R

23-Ajustment
notification DM 2

3141 - CINEMA 47 139,00 €

1316 - Autres établissements publics locaux 47 139,00 €

60040 - CINEMA
PLACE HENRI IV-
INV C/2132

COMMUN
DGS 47 139,00 € R

23-ajustement
notification sub
CNC DM 2

412 - Stades 36 873,00 €

1321 - Etat et établissements nationaux 873,00 €

220023 -
Rénovation de
l'Espace sportif de
proximité TRVX
BAT DSJE

COMMUN
DGS 873,00 € R

23-Ajustement
notification DM 2

1323 - Départements 36 000,00 €

220023 -
Rénovation de
l'Espace sportif de
proximité TRVX
BAT DSJE

COMMUN
DGS 36 000,00 € R

23-arreté subv
CD72
équipements
sportifs de
proximité DM 2

0,00 €TOTAL DES MONTANTS
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

21720154000317

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

COMMUNE VILLE DE LA FLECHE
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE SABLE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Décision modificative 2 (3)

 
 
 

BUDGET : VILLE - BUDGET EAU (3)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

40 000,00 40 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
40 000,00

 
40 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

-154 500,00 -154 500,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
-154 500,00

 
-154 500,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
-114 500,00

 
-114 500,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 680 141,25 0,00 140 200,00 140 200,00 820 341,25

012 Charges de personnel, frais assimilés 320 000,00 0,00 35 300,00 35 300,00 355 300,00

014 Atténuations de produits 1 737 000,00 0,00 0,00 0,00 1 737 000,00

65 Autres charges de gestion courante 60 000,00 0,00 15 000,00 15 000,00 75 000,00

Total des dépenses de gestion des services 2 797 141,25 0,00 190 500,00 190 500,00 2 987 641,25

66 Charges financières 59 000,00 0,00 0,00 0,00 59 000,00

67 Charges exceptionnelles 60 000,00 0,00 4 000,00 4 000,00 64 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 25 000,00   0,00 0,00 25 000,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 80 000,00   0,00 0,00 80 000,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 3 021 141,25 0,00 194 500,00 194 500,00 3 215 641,25

023 Virement à la section d'investissement  (6) 2 024 758,75   -154 500,00 -154 500,00 1 870 258,75

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 399 100,00   0,00 0,00 399 100,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 2 423 858,75   -154 500,00 -154 500,00 2 269 358,75

TOTAL 5 445 000,00 0,00 40 000,00 40 000,00 5 485 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 5 485 000,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 3 397 000,00 0,00 0,00 0,00 3 397 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 4 100,00 0,00 0,00 0,00 4 100,00

Total des recettes de gestion des services 3 401 100,00 0,00 0,00 0,00 3 401 100,00

76 Produits financiers 52 000,00 0,00 0,00 0,00 52 000,00

77 Produits exceptionnels 28 141,25 0,00 40 000,00 40 000,00 68 141,25

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 17 000,00   0,00 0,00 17 000,00

Total des recettes réelles d’exploitation 3 498 241,25 0,00 40 000,00 40 000,00 3 538 241,25

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 32 000,00   0,00 0,00 32 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 32 000,00   0,00 0,00 32 000,00

TOTAL 3 530 241,25 0,00 40 000,00 40 000,00 3 570 241,25

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 914 758,75

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 5 485 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
2 237 358,75

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 55 909,00 0,00 0,00 0,00 55 909,00

21 Immobilisations corporelles 239 261,00 0,00 0,00 0,00 239 261,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 2 518 209,31 0,00 -154 500,00 -154 500,00 2 363 709,31

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 2 813 379,31 0,00 -154 500,00 -154 500,00 2 658 879,31

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 112 000,00 0,00 0,00 0,00 112 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 80 000,00   0,00 0,00 80 000,00

Total des dépenses financières 192 000,00 0,00 0,00 0,00 192 000,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 3 005 379,31 0,00 -154 500,00 -154 500,00 2 850 879,31

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 32 000,00   0,00 0,00 32 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 70 000,00   0,00 0,00 70 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 102 000,00   0,00 0,00 102 000,00

TOTAL 3 107 379,31 0,00 -154 500,00 -154 500,00 2 952 879,31

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 952 879,31

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 300 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 300 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 203 850,75 0,00 0,00 0,00 203 850,75
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 203 850,75 0,00 0,00 0,00 203 850,75

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 503 850,75 0,00 0,00 0,00 503 850,75

021 Virement de la section d'exploitation (4) 2 024 758,75   -154 500,00 -154 500,00 1 870 258,75

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 399 100,00   0,00 0,00 399 100,00

041 Opérations patrimoniales (4) 70 000,00   0,00 0,00 70 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 2 493 858,75   -154 500,00 -154 500,00 2 339 358,75

TOTAL 2 997 709,50 0,00 -154 500,00 -154 500,00 2 843 209,50

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 109 669,81

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 2 952 879,31
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Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
2 237 358,75

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 140 200,00   140 200,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 35 300,00   35 300,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 15 000,00   15 000,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 4 000,00 0,00 4 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   -154 500,00 -154 500,00

Dépenses d’exploitation – Total 194 500,00 -154 500,00 40 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 40 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) -154 500,00 0,00 -154 500,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total -154 500,00 0,00 -154 500,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -154 500,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 40 000,00 0,00 40 000,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 40 000,00 0,00 40 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 40 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   -154 500,00 -154 500,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 -154 500,00 -154 500,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -154 500,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 680 141,25 140 200,00 140 200,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 220 000,00 8 000,00 8 000,00
6062 Produits de traitement 50 000,00 0,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 124 100,00 50 000,00 50 000,00
6064 Fournitures administratives 3 000,00 0,00 0,00
6066 Carburants 900,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 11 000,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 46 500,00 0,00 0,00
61523 Entretien, réparations réseaux 45 000,00 0,00 0,00
61528 Entretien,réparation autres biens immob. 6 500,00 1 500,00 1 500,00
61551 Entretien matériel roulant 10 500,00 2 500,00 2 500,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 20 650,00 2 500,00 2 500,00
6156 Maintenance 31 250,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 750,00 0,00 0,00
6168 Autres 2 250,00 1 500,00 1 500,00
618 Divers 5 000,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 500,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 2 000,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 500,00 0,00 0,00
6256 Missions 150,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 0,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 4 700,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 2 141,25 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 150,00 0,00 0,00
6287 Remboursements de frais 0,00 0,00 0,00
62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 15 000,00 0,00 0,00
6288 Autres 51 200,00 57 200,00 57 200,00
6371 Redevance versée aux agences de l'eau 25 000,00 17 000,00 17 000,00
6378 Autres taxes et redevances 1 400,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 320 000,00 35 300,00 35 300,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 320 000,00 35 300,00 35 300,00

014 Atténuations de produits (7) 1 737 000,00 0,00 0,00

701249 Reversement redevance agence de l'eau 220 000,00 0,00 0,00
706129 Reverst redevance modernisat° agence eau 100 000,00 0,00 0,00
7097 RRR sur ventes de marchandises 1 417 000,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 60 000,00 15 000,00 15 000,00

6541 Créances admises en non-valeur 15 000,00 15 000,00 15 000,00
6542 Créances éteintes 45 000,00 0,00 0,00
658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

2 797 141,25 190 500,00 190 500,00

66 Charges financières (b) (8) 59 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 63 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -4 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 60 000,00 4 000,00 4 000,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 500,00 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 57 000,00 4 000,00 4 000,00
678 Autres charges exceptionnelles 2 500,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 25 000,00 0,00 0,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 25 000,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 80 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

3 021 141,25 194 500,00 194 500,00

023 Virement à la section d'investissement 2 024 758,75 -154 500,00 -154 500,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 399 100,00 0,00 0,00

675 Valeur comptable éléments d'actif cédés 0,00 0,00 0,00
6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 350 000,00 0,00 0,00
6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 49 100,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

2 423 858,75 -154 500,00 -154 500,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 2 423 858,75 -154 500,00 -154 500,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

5 445 000,00 40 000,00 40 000,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 40 000,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 39 000,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 -43 000,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -4 000,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 3 397 000,00 0,00 0,00

70111 Ventes d'eau aux abonnés 1 403 000,00 0,00 0,00
701241 Redevance pollution d'origine domestique 220 000,00 0,00 0,00
704 Travaux 37 000,00 0,00 0,00
70611 Redevance d'assainissement collectif 1 417 000,00 0,00 0,00
706121 Redevance modernisation des réseaux 100 000,00 0,00 0,00
7064 Locations de compteurs 220 000,00 0,00 0,00
7078 Autres marchandises 0,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 4 100,00 0,00 0,00

7588 Autres 4 100,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

3 401 100,00 0,00 0,00

76 Produits financiers (b) 52 000,00 0,00 0,00

7681 Fonds soutien-Sortie emprunts à risque 52 000,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 28 141,25 40 000,00 40 000,00

7714 Recouvrt créances admises en non valeur 0,00 0,00 0,00
7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 0,00 0,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 10 000,00 40 000,00 40 000,00
774 Subventions exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
7748 Subventions exceptionnelles des tiers 16 000,00 0,00 0,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00
778 Autres produits exceptionnels 2 141,25 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 17 000,00 0,00 0,00

7817 Rep. dépréciat°. actifs circulants 17 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

3 498 241,25 40 000,00 40 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 32 000,00 0,00 0,00

722 Immobilisations corporelles 20 000,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 12 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 32 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 530 241,25 40 000,00 40 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 40 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 55 909,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 55 909,00 0,00 0,00
2051 Concessions et droits assimilés 0,00 0,00 0,00
2088 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 239 261,00 0,00 0,00

2154 Matériel industriel 43 261,00 0,00 0,00
2155 Outillage industriel 196 000,00 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 2 518 209,31 -154 500,00 -154 500,00

2313 Constructions 6 097,58 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 2 512 111,73 -154 500,00 -154 500,00

Total des dépenses d’équipement 2 813 379,31 -154 500,00 -154 500,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 112 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 112 000,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 80 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 192 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 3 005 379,31 -154 500,00 -154 500,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 32 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 12 000,00 0,00 0,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00
13913 Sub. équipt cpte résult. Départements 0,00 0,00 0,00
13917 Sub. équipt cpte résult.Budget communaut 12 000,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 20 000,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 20 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 70 000,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 70 000,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 102 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

3 107 379,31 -154 500,00 -154 500,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  -154 500,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 300 000,00 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 300 000,00 0,00 0,00
16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 300 000,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 203 850,75 0,00 0,00

1068 Autres réserves 203 850,75 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 203 850,75 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 503 850,75 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 2 024 758,75 -154 500,00 -154 500,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 399 100,00 0,00 0,00

21311 Bâtiments d'exploitation 0,00 0,00 0,00

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00

28121 Aménagement Terrains nus 0,00 0,00 0,00

28125 Aménagement Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00

28128 Aménagement Autres terrains 0,00 0,00 0,00

28131 Bâtiments 0,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00

28151 Installations complexes spécialisées 0,00 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 350 000,00 0,00 0,00

28154 Matériel industriel 0,00 0,00 0,00

28155 Outillage industriel 0,00 0,00 0,00

28158 Autres 0,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00

28188 Autres 0,00 0,00 0,00

4817 Pénalités de renégociation de la dette 49 100,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 2 423 858,75 -154 500,00 -154 500,00

041 Opérations patrimoniales (8) 70 000,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo. incorp. 70 000,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 2 493 858,75 -154 500,00 -154 500,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

2 997 709,50 -154 500,00 -154 500,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -154 500,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 204 000,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 112 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 112 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

92 000,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 12 000,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 80 000,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

204 000,00 613 520,56 0,00 817 520,56

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 2 423 858,75 -154 500,00 VI -154 500,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 2 423 858,75 -154 500,00 -154 500,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00
2805 Licences, logiciels, droits similaires 0,00 0,00 0,00
28121 Aménagement Terrains nus 0,00 0,00 0,00
28125 Aménagement Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00
28128 Aménagement Autres terrains 0,00 0,00 0,00
28131 Bâtiments 0,00 0,00 0,00
281311 0,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00
281351 0,00 0,00 0,00
28151 Installations complexes spécialisées 0,00 0,00 0,00
28153 Installations à caractère spécifique 350 000,00 0,00 0,00
281531 0,00 0,00 0,00
28154 Matériel industriel 0,00 0,00 0,00
28155 Outillage industriel 0,00 0,00 0,00
28158 Autres 0,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00
28188 Autres 0,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
4817 Pénalités de renégociation de la dette 49 100,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 2 024 758,75 -154 500,00 -154 500,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

2 269 358,75 300 000,00 109 669,81 203 850,75 2 882 879,31

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 817 520,56

Ressources propres disponibles VIII 2 882 879,31
Solde IX = VIII – IV (5) 2 065 358,75

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.



Détail DM proposée par chapitre avec
n°programme

Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

F - Fonctionnement 0,00 €

D - Dépense 40 000,00 €

011 - Charges à caractère général 140 200,00 €

(vide) 140 200,00 €

60612 - ELECTRICITE 8 000,00 €

FLUIDES 8 000,00 € R

23-ajustement
hypothèse
pessimiste DM 2

6063 - Fournitures d'entretien et de petit équipement 50 000,00 €

RESEAUX
EAU 40 000,00 € R

23-hausse prix ,
casse et
reconstitution
stock pieces
detachees

DM 2

COMMUN
EAU 10 000,00 € R

23-dotation
renouvellement
triennale nouveau
marché
vetements DM 2

61528 - Autres 1 500,00 €

BATIMENTS 1 500,00 € R
23-ajustement
réel DM 2

61551 - Matériel roulant 2 500,00 €

COMMUN
EAU 2 500,00 € R

23-ajustement
réel DM 2

61558 - Autres biens mobiliers 2 500,00 €

USINE EAU
POTABLE 2 500,00 € R

23-Fourniture et
pose grille
tamisage prise
principale E.B.

DM 2

61683 - AUTRES ASSURANCES VEHICULES 1 500,00 €

ASSURANCE
S 1 500,00 € R

23-ajustement
cotisation DM 2

62888 - DIVERS AUTRES SERVICES EXTERIE 57 200,00 €

RESEAUX
EAU 15 000,00 € R

23-externalisation
recherche de
fuites réseaus

DM 2

USINE EAU
POTABLE 42 200,00 € R

23-remplacement
charbons actifs
usine

DM 2

6371 - Redevance versée aux agences de l'eau au titre des prélèvements d'eau17 000,00 €

COMMUN
EAU 17 000,00 € R

23-sous
estimation
prévision bp DM 2

012 - Charges de personnel et frais assimilés 35 300,00 €

(vide) 35 300,00 €

6215 - Personnel affecté par la collectivité de rattachement 35 300,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 35 300,00 € R

23-ajustement
masse salariale DM 2

023 - Virement à la section d'investissement -154 500,00 €

(vide) -154 500,00 €

023 - Virement à la section d'investissement -154 500,00 €

FINANCES -154 500,00 € E
cc1-equilibre
sections DM 2

65 - Autres charges de gestion courante 15 000,00 €

(vide) 15 000,00 €

6541 - Créances admises en non-valeur 15 000,00 €

11/10/2023 09:00  1 / 2



Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

FINANCES 15 000,00 € R

23-ajustement
anv (part eau et
asst) avec listes
fournies par la
perception DM 2

67 - Charges exceptionnelles 4 000,00 €

(vide) 4 000,00 €

673 - Titres annulés (sur exercices antérieurs) 4 000,00 €

COMMUN
EAU 4 000,00 € R

23-ajustement
réel mandaté DM 2

R - Recette 40 000,00 €

77 - Produits exceptionnels 40 000,00 €

(vide) 40 000,00 €

773 - Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par la déchéance quadriennale40 000,00 €

FINANCES 40 000,00 € R
23-quote part anv
asst DM 2

I - Investissement 0,00 €

D - Dépense -154 500,00 €

23 - Immobilisations en cours -154 500,00 €

(vide) -154 500,00 €

23152 - TRAVAUX PLURIANNUELS RESERVE -154 500,00 €

PROGRAMME
S
SPECIFIQUES -154 500,00 € R 23-equilibre dm DM 2

R - Recette -154 500,00 €

021 - Virement de la section d'exploitation -154 500,00 €

(vide) -154 500,00 €

021 - Virement de la section de fonctionnement -154 500,00 €

FINANCES -154 500,00 € E
cc1-equilibre
sections DM 2

0,00 €TOTAL DES MONTANTS

11/10/2023 09:00  2 / 2
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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Stéphanie DUBOIS-GASNOT
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

21720154000309

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

COMMUNE VILLE DE LA FLECHE
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE SABLE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 49 (1)
 
 
 

 
Décision modificative 2 (3)

 
 
 

BUDGET : VILLE - BUDGET ASSAINISSEMENT (3)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

30 000,00 30 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
30 000,00

 
30 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

-185 500,00 -185 500,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
-185 500,00

 
-185 500,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
-155 500,00

 
-155 500,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 600 914,44 0,00 175 500,00 175 500,00 776 414,44

012 Charges de personnel, frais assimilés 360 500,00 0,00 32 000,00 32 000,00 392 500,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 5 200,00 0,00 0,00 0,00 5 200,00

Total des dépenses de gestion des services 966 614,44 0,00 207 500,00 207 500,00 1 174 114,44

66 Charges financières 57 000,00 0,00 0,00 0,00 57 000,00

67 Charges exceptionnelles 30 000,00 0,00 40 000,00 40 000,00 70 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 20 000,00   0,00 0,00 20 000,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 100 000,00   -32 000,00 -32 000,00 68 000,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 1 173 614,44 0,00 215 500,00 215 500,00 1 389 114,44

023 Virement à la section d'investissement  (6) 1 551 385,56   -218 500,00 -218 500,00 1 332 885,56

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 365 000,00   33 000,00 33 000,00 398 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 1 916 385,56   -185 500,00 -185 500,00 1 730 885,56

TOTAL 3 090 000,00 0,00 30 000,00 30 000,00 3 120 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 3 120 000,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 563 500,00 0,00 0,00 0,00 1 563 500,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 0,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 1 563 500,00 0,00 25 000,00 25 000,00 1 588 500,00

76 Produits financiers 31 400,00 0,00 0,00 0,00 31 400,00

77 Produits exceptionnels 19 214,44 0,00 0,00 0,00 19 214,44

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 10 000,00   0,00 0,00 10 000,00

Total des recettes réelles d’exploitation 1 624 114,44 0,00 25 000,00 25 000,00 1 649 114,44

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 65 000,00   5 000,00 5 000,00 70 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 65 000,00   5 000,00 5 000,00 70 000,00

TOTAL 1 689 114,44 0,00 30 000,00 30 000,00 1 719 114,44

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 400 885,56

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 3 120 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
1 660 885,56

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 147 924,00 0,00 0,00 0,00 147 924,00

21 Immobilisations corporelles 312 170,27 0,00 0,00 0,00 312 170,27

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 2 667 915,79 0,00 -140 000,00 -140 000,00 2 527 915,79

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 3 128 010,06 0,00 -140 000,00 -140 000,00 2 988 010,06

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 97 000,00 0,00 0,00 0,00 97 000,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 100 000,00   -50 500,00 -50 500,00 49 500,00

Total des dépenses financières 197 000,00 0,00 -50 500,00 -50 500,00 146 500,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 3 325 010,06 0,00 -190 500,00 -190 500,00 3 134 510,06

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 65 000,00   5 000,00 5 000,00 70 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 50 000,00   0,00 0,00 50 000,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 115 000,00   5 000,00 5 000,00 120 000,00

TOTAL 3 440 010,06 0,00 -185 500,00 -185 500,00 3 254 510,06

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 254 510,06

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 300 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 300 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 300 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 1 551 385,56   -218 500,00 -218 500,00 1 332 885,56

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 365 000,00   33 000,00 33 000,00 398 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 50 000,00   0,00 0,00 50 000,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 1 966 385,56   -185 500,00 -185 500,00 1 780 885,56

TOTAL 2 266 385,56 0,00 -185 500,00 -185 500,00 2 080 885,56

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 1 173 624,50

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 254 510,06



VILLE DE LA FLECHE - VILLE - BUDGET ASSAINISSEMENT - DM - 2023

Page 8

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
1 660 885,56

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 175 500,00   175 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 32 000,00   32 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 40 000,00 0,00 40 000,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 33 000,00 33 000,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues -32 000,00   -32 000,00

023 Virement à la section d'investissement   -218 500,00 -218 500,00

Dépenses d’exploitation – Total 215 500,00 -185 500,00 30 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 30 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 5 000,00 5 000,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) -140 000,00 0,00 -140 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues -50 500,00   -50 500,00

Dépenses d’investissement – Total -190 500,00 5 000,00 -185 500,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -185 500,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 25 000,00   25 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 5 000,00 5 000,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 25 000,00 5 000,00 30 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 30 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   33 000,00 33 000,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   -218 500,00 -218 500,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 -185 500,00 -185 500,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -185 500,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 600 914,44 175 500,00 175 500,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 223 500,00 22 000,00 22 000,00
6062 Produits de traitement 50 000,00 18 000,00 18 000,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 108 000,00 8 000,00 8 000,00
6064 Fournitures administratives 900,00 0,00 0,00
6066 Carburants 0,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 4 500,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 26 900,00 10 000,00 10 000,00
61523 Entretien, réparations réseaux 50 000,00 15 000,00 15 000,00
61528 Entretien,réparation autres biens immob. 17 000,00 3 500,00 3 500,00
61551 Entretien matériel roulant 10 000,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 14 000,00 20 000,00 20 000,00
6156 Maintenance 3 000,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 600,00 0,00 0,00
6168 Autres 7 600,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 10 000,00 52 000,00 52 000,00
618 Divers 4 900,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 0,00 0,00 0,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 0,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 500,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 0,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 9 600,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00
6287 Remboursements de frais 0,00 0,00 0,00
62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 15 500,00 0,00 0,00
6288 Autres 35 900,00 27 000,00 27 000,00
6378 Autres taxes et redevances 8 514,44 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 360 500,00 32 000,00 32 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 360 000,00 32 000,00 32 000,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 500,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 5 200,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 4 000,00 0,00 0,00
6542 Créances éteintes 1 200,00 0,00 0,00
658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

966 614,44 207 500,00 207 500,00

66 Charges financières (b) (8) 57 000,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 60 000,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -3 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 30 000,00 40 000,00 40 000,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 2 000,00 0,00 0,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 28 000,00 40 000,00 40 000,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 20 000,00 0,00 0,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 20 000,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 100 000,00 -32 000,00 -32 000,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

1 173 614,44 215 500,00 215 500,00

023 Virement à la section d'investissement 1 551 385,56 -218 500,00 -218 500,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 365 000,00 33 000,00 33 000,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 337 000,00 33 000,00 33 000,00
6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 28 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

1 916 385,56 -185 500,00 -185 500,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 1 916 385,56 -185 500,00 -185 500,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

3 090 000,00 30 000,00 30 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 30 000,00

 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 34 000,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 -37 000,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -3 000,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 1 563 500,00 0,00 0,00

703 Ventes de produits résiduels 31 800,00 0,00 0,00
704 Travaux 27 800,00 0,00 0,00
70611 Redevance d'assainissement collectif 1 417 000,00 0,00 0,00
70613 Participations assainissement collectif 85 400,00 0,00 0,00
7068 Autres prestations de services 1 500,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 0,00 25 000,00 25 000,00

748 Autres subventions d'exploitation 0,00 25 000,00 25 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

7588 Autres 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

1 563 500,00 25 000,00 25 000,00

76 Produits financiers (b) 31 400,00 0,00 0,00

7681 Fonds soutien-Sortie emprunts à risque 31 400,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 19 214,44 0,00 0,00

7714 Recouvrt créances admises en non valeur 0,00 0,00 0,00
778 Autres produits exceptionnels 19 214,44 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 10 000,00 0,00 0,00

7817 Rep. dépréciat°. actifs circulants 10 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

1 624 114,44 25 000,00 25 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 65 000,00 5 000,00 5 000,00

722 Immobilisations corporelles 30 000,00 0,00 0,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 35 000,00 5 000,00 5 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 65 000,00 5 000,00 5 000,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 689 114,44 30 000,00 30 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 30 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 147 924,00 0,00 0,00

2031 Frais d'études 147 924,00 0,00 0,00
2051 Concessions et droits assimilés 0,00 0,00 0,00
2088 Autres immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 312 170,27 0,00 0,00

2154 Matériel industriel 311 646,27 0,00 0,00
2155 Outillage industriel 0,00 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 524,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 2 667 915,79 -140 000,00 -140 000,00

2312 Terrains 0,00 0,00 0,00
2313 Constructions 0,00 0,00 0,00
2315 Installat°, matériel et outillage techni 2 667 915,79 -140 000,00 -140 000,00

Total des dépenses d’équipement 3 128 010,06 -140 000,00 -140 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 97 000,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 97 000,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 100 000,00 -50 500,00 -50 500,00

Total des dépenses financières 197 000,00 -50 500,00 -50 500,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 3 325 010,06 -190 500,00 -190 500,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 65 000,00 5 000,00 5 000,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 35 000,00 5 000,00 5 000,00

139111 Sub. équipt cpte résult. Agence de l'eau 0,00 5 000,00 5 000,00
13917 Sub. équipt cpte résult.Budget communaut 35 000,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées 30 000,00 0,00 0,00

2313 Constructions 30 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 50 000,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 50 000,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 115 000,00 5 000,00 5 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

3 440 010,06 -185 500,00 -185 500,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  -185 500,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

13111 Subv. équipt Agence de l'eau 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 300 000,00 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 300 000,00 0,00 0,00
16449 Opérat° de tirage sur ligne trésorerie 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 300 000,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 300 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 1 551 385,56 -218 500,00 -218 500,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 365 000,00 33 000,00 33 000,00

28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00

28125 Aménagement Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00

28128 Aménagement Autres terrains 0,00 0,00 0,00

28131 Bâtiments 0,00 0,00 0,00

28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00

28153 Installations à caractère spécifique 0,00 0,00 0,00

28154 Matériel industriel 337 000,00 33 000,00 33 000,00

28155 Outillage industriel 0,00 0,00 0,00

28156 Matériel spécifique d'exploitation 0,00 0,00 0,00

28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00

28188 Autres 0,00 0,00 0,00

4817 Pénalités de renégociation de la dette 28 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 1 916 385,56 -185 500,00 -185 500,00

041 Opérations patrimoniales (8) 50 000,00 0,00 0,00

238 Avances commandes immo. incorp. 50 000,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 1 966 385,56 -185 500,00 -185 500,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

2 266 385,56 -185 500,00 -185 500,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -185 500,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 232 000,00 -45 500,00 II -45 500,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 97 000,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 97 000,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

135 000,00 -45 500,00 -45 500,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 35 000,00 5 000,00 5 000,00
020 Dépenses imprévues 100 000,00 -50 500,00 -50 500,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par
des ressources propres

186 500,00 253 883,57 0,00 440 383,57

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 1 916 385,56 -185 500,00 VI -185 500,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 1 916 385,56 -185 500,00 -185 500,00

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28031 Frais d'études 0,00 0,00 0,00
28125 Aménagement Terrains bâtis 0,00 0,00 0,00
28128 Aménagement Autres terrains 0,00 0,00 0,00
28131 Bâtiments 0,00 0,00 0,00
281311 0,00 0,00 0,00
28135 Installations générales, agencements, .. 0,00 0,00 0,00
281351 0,00 0,00 0,00
28153 Installations à caractère spécifique 0,00 0,00 0,00
281531 0,00 0,00 0,00
281532 0,00 0,00 0,00
28154 Matériel industriel 337 000,00 33 000,00 33 000,00
28155 Outillage industriel 0,00 0,00 0,00
28156 Matériel spécifique d'exploitation 0,00 0,00 0,00
281562 0,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 0,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00
28188 Autres 0,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations      
39… Dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à répartir plusieurs exercices      
4817 Pénalités de renégociation de la dette 28 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 1 551 385,56 -218 500,00 -218 500,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

1 730 885,56 300 000,00 1 173 624,50 0,00 3 204 510,06

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 440 383,57

Ressources propres disponibles VIII 3 204 510,06
Solde IX = VIII – IV (5) 2 764 126,49

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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(5) Indiquer le signe algébrique.



Détail DM proposée par chapitre avec
n°programme

Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

F - Fonctionnement 0,00 €

D - Dépense 30 000,00 €

011 - Charges à caractère général 175 500,00 €

(vide) 175 500,00 €

60612 - ELECTRICITE 22 000,00 €

FLUIDES 22 000,00 € R

23-revision
prévision à la
hausse DM 2

6062 - Produits de traitement 18 000,00 €

STATION
EPURATION 18 000,00 € R

23-hausse prix et
consommations DM 2

6063 - Fournitures d'entretien et de petit équipement 8 000,00 €

COMMUN
ASSAINISSEM
ENT 8 000,00 € R

23-dotation
triennale
vetements de
travail nouveau
marché DM 2

61351 - LOCATION VEHICULE 10 000,00 €

COMMUN
ASSAINISSEM
ENT 10 000,00 € R

23-révision tarifs
et ajout 1
véhicule agent de
matrise DM 2

61523 - Réseaux 15 000,00 €

RESEAU
ASSAINISSEM
ENT 15 000,00 € R

23-besoin
supplémentaire
entretien DM 2

61528 - Autres 3 500,00 €

POSTES DE
RELEVEMENT 3 500,00 € R

23-complement
de crédits DM 2

61558 - Autres biens mobiliers 20 000,00 €

STATION
EPURATION 20 000,00 € R

23-revision
centrifigeuse
24000 heures DM 2

617 - Etudes et recherches 52 000,00 €

STATION
EPURATION 25 000,00 € R

23-étude sur les
micropolluants en
station
d’épuration DM 2

RESEAU
ASSAINISSEM
ENT 27 000,00 € R

23-Diagnostic
réseaux micro
polluants DM 2

62888 - DIVERS AUTRES SERVICES EXTERIE 27 000,00 €

COMMUN
ASSAINISSEM
ENT 1 500,00 € R

23-ajustement
besoin fin
d'année DM 2

STATION
EPURATION 25 500,00 € R

23-dont suivi et
analyse
epandage des
boues 2022 et
2023 DM 2

012 - Charges de personnel et frais assimilés 32 000,00 €

(vide) 32 000,00 €

6215 - Personnel affecté par la collectivité de rattachement 32 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 32 000,00 € R

23-ajustement
besoin projeté fin
d'année DM 2

022 - Dépenses imprévues -32 000,00 €

(vide) -32 000,00 €

022 - Dépenses imprévues -32 000,00 €

FINANCES -32 000,00 € R 23-Équilibre dm DM 2

023 - Virement à la section d'investissement -218 500,00 €

11/10/2023 16:37  1 / 2



Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

(vide) -218 500,00 €

023 - Virement à la section d'investissement -218 500,00 €

FINANCES -218 500,00 € E
23-equilibre
sections DM 2

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 33 000,00 €

(vide) 33 000,00 €

6811 - Dotations aux amortissements sur immobilisations incorporelles et corporelles33 000,00 €

FINANCES 33 000,00 € E

cc1-
amortissement
biens DF=RI DM 2

67 - Charges exceptionnelles 40 000,00 €

(vide) 40 000,00 €

673 - Titres annulés (sur exercices antérieurs) 40 000,00 €

FINANCES 40 000,00 € R
23-part asst ANV
passées sur l'eau DM 2

R - Recette 30 000,00 €

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 5 000,00 €

(vide) 5 000,00 €

777 - Quote-part des subventions d'investissement virée au résultat de l'exercice5 000,00 €

FINANCES 5 000,00 € E
cc2-amort subv
RF=DI DM 2

74 - Subventions d'exploitation 25 000,00 €

(vide) 25 000,00 €

7488 - Autres subventions 25 000,00 €

STATION
EPURATION 12 000,00 € R

23- Participation
AELB à l’étude
sur les
micropolluants en
station
d’épuration DM 2

RESEAU
ASSAINISSEM
ENT 13 000,00 € R

23- Participation
AELB au
diagnostic vers
l’amont et plan
d’actions étude
sur micro polluant DM 2

I - Investissement 0,00 €

D - Dépense -185 500,00 €

020 - Dépenses imprévues -50 500,00 €

(vide) -50 500,00 €

020 - Dépenses imprévues -50 500,00 €

FINANCES -50 500,00 € R 23-Équilibre DM DM 2

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 5 000,00 €

(vide) 5 000,00 €

139111 - Agence de l'eau 5 000,00 €

FINANCES 5 000,00 € E
cc2-amort subv
RF=DI DM 2

23 - Immobilisations en cours -140 000,00 €

(vide) -140 000,00 €

23152 - TRAVAUX PLURIANNUELS RESERVE -140 000,00 €

PROGRAMME
S
SPECIFIQUES -140 000,00 € R 23-équilibre dm DM 2

R - Recette -185 500,00 €

021 - Virement de la section d'exploitation -218 500,00 €

(vide) -218 500,00 €

021 - Virement de la section de fonctionnement -218 500,00 €

FINANCES -218 500,00 € E
23-equilibre
sections DM 2

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 33 000,00 €

(vide) 33 000,00 €

28154 - Matériel industriel 33 000,00 €

FINANCES 33 000,00 € E

cc1-
amortissement
biens DF=RI DM 2

0,00 €TOTAL DES MONTANTS

11/10/2023 16:37  2 / 2
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

21720154000325

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

COMMUNE VILLE DE LA FLECHE
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE SABLE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Décision modificative 2 (3)

 
 
 

BUDGET : VILLE - BUDGET CINEMA LE KID (3)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

-37 000,00 -37 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
-37 000,00

 
-37 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
-37 000,00

 
-37 000,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 590 237,00 0,00 -49 275,00 -49 275,00 540 962,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 230 000,00 0,00 0,00 0,00 230 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 100,00 0,00 0,00 0,00 100,00

Total des dépenses de gestion des services 820 337,00 0,00 -49 275,00 -49 275,00 771 062,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 3 777,07 0,00 0,00 0,00 3 777,07

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 300,00   0,00 0,00 300,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   12 275,00 12 275,00 12 275,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 824 414,07 0,00 -37 000,00 -37 000,00 787 414,07

023 Virement à la section d'investissement  (6) 49 385,93   0,00 0,00 49 385,93

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 8 000,00   0,00 0,00 8 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 57 385,93   0,00 0,00 57 385,93

TOTAL 881 800,00 0,00 -37 000,00 -37 000,00 844 800,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 844 800,00

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 454 596,90 0,00 52 000,00 52 000,00 506 596,90

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 412 700,00 0,00 -229 772,00 -229 772,00 182 928,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 867 296,90 0,00 -177 772,00 -177 772,00 689 524,90

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 700,00 0,00 140 772,00 140 772,00 141 472,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 867 996,90 0,00 -37 000,00 -37 000,00 830 996,90

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 1 000,00   0,00 0,00 1 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 1 000,00   0,00 0,00 1 000,00

TOTAL 868 996,90 0,00 -37 000,00 -37 000,00 831 996,90

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 12 803,10

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 844 800,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
56 385,93

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 70 000,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 70 000,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 70 000,00 0,00 0,00 0,00 70 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 1 000,00   0,00 0,00 1 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 1 000,00   0,00 0,00 1 000,00

TOTAL 71 000,00 0,00 0,00 0,00 71 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 71 000,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 49 385,93   0,00 0,00 49 385,93

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 8 000,00   0,00 0,00 8 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 57 385,93   0,00 0,00 57 385,93

TOTAL 57 385,93 0,00 0,00 0,00 57 385,93

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 13 614,07

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 71 000,00
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Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
56 385,93

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général -49 275,00   -49 275,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 12 275,00   12 275,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total -37 000,00 0,00 -37 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES -37 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles  (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation  (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours  (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 52 000,00   52 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation -229 772,00   -229 772,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00   0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 140 772,00 0,00 140 772,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total -37 000,00 0,00 -37 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES -37 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

491 Dépréciations des comptes de clients   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 590 237,00 -49 275,00 -49 275,00

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 131 500,00 0,00 0,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 16 000,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 4 000,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 19 000,00 5 000,00 5 000,00
6132 Locations immobilières 0,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 194 000,00 22 000,00 22 000,00
6137 Redevances, droits de passage, servitude 0,00 0,00 0,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 11 500,00 2 500,00 2 500,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 2 700,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 17 357,00 2 000,00 2 000,00
6161 Multirisques 3 500,00 0,00 0,00
618 Divers 500,00 0,00 0,00
6231 Annonces et insertions 1 500,00 0,00 0,00
6236 Catalogues et imprimés 250,00 325,00 325,00
6237 Publications 0,00 0,00 0,00
6241 Transports sur achats 250,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 3 000,00 1 500,00 1 500,00
6262 Frais de télécommunications 6 980,00 400,00 400,00
627 Services bancaires et assimilés 2 500,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 3 000,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 15 000,00 0,00 0,00
6287 Remboursements de frais 0,00 0,00 0,00
62871 Remb. frais à la coll. de rattachement 89 000,00 -89 000,00 -89 000,00
62878 Remb. frais à des tiers 0,00 0,00 0,00
6288 Autres 13 700,00 1 000,00 1 000,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 55 000,00 5 000,00 5 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 230 000,00 0,00 0,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 230 000,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 100,00 0,00 0,00

6541 Créances admises en non-valeur 100,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

820 337,00 -49 275,00 -49 275,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 3 777,07 0,00 0,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 0,00 0,00 0,00
673 Titres annulés sur exercices antérieurs 2 777,07 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 300,00 0,00 0,00

6817 Dot. dépréc. actifs circulants 300,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 12 275,00 12 275,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

824 414,07 -37 000,00 -37 000,00

023 Virement à la section d'investissement 49 385,93 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 8 000,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 8 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

57 385,93 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 57 385,93 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

881 800,00 -37 000,00 -37 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES -37 000,00
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Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 454 596,90 52 000,00 52 000,00

706 Prestations de services 417 596,90 42 000,00 42 000,00
707 Ventes de marchandises 37 000,00 10 000,00 10 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 412 700,00 -229 772,00 -229 772,00

74 Subventions d'exploitation 412 700,00 -229 772,00 -229 772,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

7588 Autres 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

867 296,90 -177 772,00 -177 772,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 700,00 140 772,00 140 772,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 600,00 140 772,00 140 772,00
773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 100,00 0,00 0,00
774 Subventions exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
778 Autres produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

867 996,90 -37 000,00 -37 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 1 000,00 0,00 0,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 1 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 1 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

868 996,90 -37 000,00 -37 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES -37 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 70 000,00 0,00 0,00

2153 Installations à caractère spécifique 0,00 0,00 0,00
2154 Matériel industriel 60 000,00 0,00 0,00
2183 Matériel de bureau et informatique 3 000,00 0,00 0,00
2184 Mobilier 7 000,00 0,00 0,00
2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 70 000,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

1021 Dotation 0,00 0,00 0,00
1068 Autres réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 70 000,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 1 000,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur 1 000,00 0,00 0,00

13918 Autres subventions d'équipement 1 000,00 0,00 0,00

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 1 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

71 000,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 49 385,93 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 8 000,00 0,00 0,00

28131 Bâtiments 8 000,00 0,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 0,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 0,00 0,00 0,00

28188 Autres 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 57 385,93 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 57 385,93 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

57 385,93 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



Détail DM proposée par chapitre avec
n°programme

Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

F - Fonctionnement 0,00 €

D - Dépense -37 000,00 €

011 - Charges à caractère général -49 275,00 €

(vide) -49 275,00 €

60681 - ACHAT CONFISERIES POUR MACHINE 5 000,00 €

CINEMA LE
KID 5 000,00 € R

23 : Forte
augmentation des
entrées et des
ventes.

DM 2

61351 - LOCATIONS FILMS 22 000,00 €

CINEMA LE
KID 22 000,00 € R

23 : 8 à 10%
d'entrées en plus.

DM 2

61521 - Bâtiments publics 2 500,00 €

BATIMENTS 2 500,00 € R

23 : Sèche-mains
électriques

DM 2

6156 - Maintenance 2 000,00 €

BATIMENTS 2 000,00 € R

23 : Maintenance
chauffage

DM 2

62361 - AFFICHES 250,00 €

CINEMA LE
KID 250,00 € R

23 : hausse
activité

DM 2

62368 - AUTRES CATALOGUES ET IMPRIMES 75,00 €

CINEMA LE
KID 75,00 € R

23 : Création
affiche spéciale
par prestataire
ext.

DM 2

6257 - Réceptions 1 500,00 €

CINEMA LE
KID 1 500,00 € R

23 : hausse
évenementiels

DM 2

6262 - Frais de télécommunications 400,00 €

INFORMATIQ
UE 400,00 € R

23- Ajustement
au réel DM 2

62871 - à la collectivité de rattachement -89 000,00 €

CINEMA LE
KID -89 000,00 € R

CC1 - pas
versement loyer
au budget
général =
diminution subv
équilibre du
budget général DM 2

62888 - DIVERS AUTRES SERVICES EXTERIE 1 000,00 €

CINEMA LE
KID 1 000,00 € R

23 : 8 à 10%
d'entrées en plus.

DM 2

6371 - TSA TAXE SPECIALE ADDITIONN. 5 000,00 €

CINEMA LE
KID 5 000,00 € R

23 : 8 à 10%
d'entrées en plus

DM 2

022 - Dépenses imprévues 12 275,00 €

(vide) 12 275,00 €

022 - Dépenses imprévues 12 275,00 €

FINANCES 12 275,00 € R DM 2

R - Recette -37 000,00 €

70 - Ventes de produits fabriqués, prestations de services, marchandises 52 000,00 €

(vide) 52 000,00 €

10/10/2023 17:27  1 / 2



Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

7062 - ENTREES CINEMA 42 000,00 €

CINEMA LE
KID 42 000,00 € R

23 : 8 à 10%
d'entrées en plus

DM 2

707 - Ventes de marchandises 10 000,00 €

CINEMA LE
KID 10 000,00 € R

23 : 8 à 10%
d'entrées en plus
et plus de ventes

DM 2

74 - Subventions d'exploitation -229 772,00 €

(vide) -229 772,00 €

747 - SUBVENT. BUDGET GENERAL VILLE -229 772,00 €

FINANCES -229 772,00 € R

CC1 - baisse
subv budget
general
équivalent au non
remb de frais de
loyer pour
2021/2022/2023 DM 2

77 - Produits exceptionnels 140 772,00 €

(vide) 140 772,00 €

7718 - Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion 140 772,00 €

FINANCES 140 772,00 € R

CC1 - baisse
subv équivalent
rbt frais loyer
2021/2022 DM 2

0,00 €TOTAL DES MONTANTS

10/10/2023 17:27  2 / 2
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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Stéphanie DUBOIS-GASNOT
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

COMMUNE - VILLE DE LA FLECHE (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE VILLE - BUDGET PRINCIPAL (2)
 
 
 

Numéro SIRET : 21720154000366
 
 

POSTE COMPTABLE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE DE SABLE
 
 
 
 

M. 14
 
 

Décision modificative 2 (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : VILLE - BUDGET LOCATION DE SALLES (4)
 
 

ANNEE 2023
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

22 000,00 22 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
22 000,00

 
22 000,00

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
-10 000,00 -10 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
-10 000,00

 
-10 000,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
12 000,00

 
12 000,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 345 195,78 0,00 17 000,00 17 000,00 362 195,78

012 Charges de personnel, frais assimilés 226 500,00 0,00 15 000,00 15 000,00 241 500,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 571 695,78 0,00 32 000,00 32 000,00 603 695,78

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 2 700,00 0,00 0,00 0,00 2 700,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 574 395,78 0,00 32 000,00 32 000,00 606 395,78

023 Virement à la section d'investissement  (5) 76 104,22   -10 000,00 -10 000,00 66 104,22

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 4 500,00   0,00 0,00 4 500,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 80 604,22   -10 000,00 -10 000,00 70 604,22

TOTAL 655 000,00 0,00 22 000,00 22 000,00 677 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 677 000,00

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 276,08 0,00 0,00 0,00 1 276,08

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 30 500,00 0,00 4 500,00 4 500,00 35 000,00

Total des recettes de gestion courante 31 776,08 0,00 4 500,00 4 500,00 36 276,08

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 621 000,00 0,00 17 500,00 17 500,00 638 500,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 652 776,08 0,00 22 000,00 22 000,00 674 776,08

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 652 776,08 0,00 22 000,00 22 000,00 674 776,08

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 2 223,92

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 677 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
70 604,22

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 30 704,22 0,00 0,00 0,00 30 704,22

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 49 900,00 0,00 -10 000,00 -10 000,00 39 900,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 80 604,22 0,00 -10 000,00 -10 000,00 70 604,22

  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 80 604,22 0,00 -10 000,00 -10 000,00 70 604,22

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Total des dépenses d’ordre

d’investissement
0,00   0,00 0,00 0,00

  TOTAL 80 604,22 0,00 -10 000,00 -10 000,00 70 604,22

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 17 295,78

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 87 900,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

17 295,78 0,00 0,00 0,00 17 295,78

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 17 295,78 0,00 0,00 0,00 17 295,78

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 17 295,78 0,00 0,00 0,00 17 295,78

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 76 104,22   -10 000,00 -10 000,00 66 104,22

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 4 500,00   0,00 0,00 4 500,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 80 604,22   -10 000,00 -10 000,00 70 604,22

  TOTAL 97 900,00 0,00 -10 000,00 -10 000,00 87 900,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 87 900,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
70 604,22

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 17 000,00   17 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 15 000,00   15 000,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   -10 000,00 -10 000,00

Dépenses de fonctionnement – Total 32 000,00 -10 000,00 22 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 22 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) -10 000,00 0,00 -10 000,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total -10 000,00 0,00 -10 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -10 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 4 500,00 0,00 4 500,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 17 500,00 0,00 17 500,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 22 000,00 0,00 22 000,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 22 000,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   -10 000,00 -10 000,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 -10 000,00 -10 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -10 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 345 195,78 17 000,00 17 000,00

60611 Eau et assainissement 2 500,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 67 295,78 0,00 0,00
60613 Chauffage urbain 84 000,00 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 4 200,00 0,00 0,00
60632 Fournitures de petit équipement 29 700,00 2 000,00 2 000,00
60636 Vêtements de travail 1 000,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 38 500,00 0,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 35 700,00 0,00 0,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 4 200,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 13 800,00 0,00 0,00
6161 Multirisques 3 200,00 0,00 0,00
6228 Divers 200,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 8 300,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 28 600,00 0,00 0,00
62878 Remb. frais à d'autres organismes 0,00 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 24 000,00 0,00 0,00
63512 Taxes foncières 0,00 8 300,00 8 300,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 6 700,00 6 700,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 226 500,00 15 000,00 15 000,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 226 500,00 0,00 0,00
6218 Autre personnel extérieur 0,00 15 000,00 15 000,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

571 695,78 32 000,00 32 000,00

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 2 700,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 2 700,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

574 395,78 32 000,00 32 000,00

023 Virement à la section d'investissement 76 104,22 -10 000,00 -10 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 4 500,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 4 500,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

80 604,22 -10 000,00 -10 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 80 604,22 -10 000,00 -10 000,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

655 000,00 22 000,00 22 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 22 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.
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(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 276,08 0,00 0,00

70688 Autres prestations de services 0,00 0,00 0,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 1 276,08 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 30 500,00 4 500,00 4 500,00

752 Revenus des immeubles 30 500,00 4 500,00 4 500,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

31 776,08 4 500,00 4 500,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 621 000,00 17 500,00 17 500,00

774 Subventions exceptionnelles 621 000,00 17 500,00 17 500,00
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

652 776,08 22 000,00 22 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

652 776,08 22 000,00 22 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 22 000,00

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 30 704,22 0,00 0,00

2188 Autres immobilisations corporelles 30 704,22 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 49 900,00 -10 000,00 -10 000,00

2313 Constructions 49 900,00 -10 000,00 -10 000,00

Total des dépenses d’équipement 80 604,22 -10 000,00 -10 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 80 604,22 -10 000,00 -10 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

80 604,22 -10 000,00 -10 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  -10 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 17 295,78 0,00 0,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 17 295,78 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 17 295,78 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 17 295,78 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 76 104,22 -10 000,00 -10 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 4 500,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 4 500,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

80 604,22 -10 000,00 -10 000,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 80 604,22 -10 000,00 -10 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

97 900,00 -10 000,00 -10 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES -10 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



Détail DM proposée par chapitre avec
n°programme

Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

F - Fonctionnement 0,00 €

D - Dépense 22 000,00 €

011 - Charges à caractère général 17 000,00 €

313 - Théâtres 1 000,00 €

637 - Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes)1 000,00 €

FINANCES 1 000,00 € R
23-Non prévu au
BP DM 2

3143 - COPPELIA TTC 11 500,00 €

606321 - matières et fournitures batiment 2 000,00 €

BATIMENTS 2 000,00 € R
23-Remise en
état RDC DM 2

63512 - Taxes foncières 8 300,00 €

FINANCES 8 300,00 € R
23-Non prévu au
BP DM 2

637 - Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes)1 200,00 €

FINANCES 1 200,00 € R
23-Non prévu au
BP DM 2

333 - SALLE PRINTANIA 650,00 €

637 - Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes)650,00 €

FINANCES 650,00 € R
23-Non prévu au
BP DM 2

334 - SALLES DE QUARTIER 3 850,00 €

637 - Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres organismes)3 850,00 €

FINANCES 3 850,00 € R
23-Non prévu au
BP DM 2

012 - Charges de personnel et frais assimilés 15 000,00 €

3143 - COPPELIA TTC 15 000,00 €

6218 - Autre personnel extérieur 15 000,00 €

RESSOURCE
S HUMAINES 15 000,00 € R

23-
Remplacement
personnel par
des GUSO DM 2

023 - Virement à la section d'investissement -10 000,00 €

01 - Opérations non ventilables -10 000,00 €

023 - Virement à la section d'investissement -10 000,00 €

FINANCES -10 000,00 € E
CC1-Équilibre
entre sections DM 2

R - Recette 22 000,00 €

75 - Autres produits de gestion courante 4 500,00 €

333 - SALLE PRINTANIA 1 000,00 €

7522 - REVENU IMMEUBLE BATI 1 000,00 €

CITOYENNET
E 1 000,00 € R

23-Ajustement au
réel DM 2

334 - SALLES DE QUARTIER 3 500,00 €

7522 - REVENU IMMEUBLE BATI 3 500,00 €

CITOYENNET
E 3 500,00 € R

23-Ajustement au
réel DM 2

77 - Produits exceptionnels 17 500,00 €

3143 - COPPELIA TTC 17 500,00 €

774 - Subventions exceptionnelles 17 500,00 €

FINANCES 17 500,00 € R
CC-Subvention
Budget principal DM 2

I - Investissement 0,00 €

D - Dépense -10 000,00 €

23 - Immobilisations en cours -10 000,00 €
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Détail DM proposée par
chapitre avec n°programme

Groupe
Section (Code

/ Libellé)

Groupe Sens
(Code / Libellé)

Groupe Chapitre
Nat. (Code /

Libellé)

Groupe Fonction
(Code / Libellé)

Groupe Article Nat.
(Code / Libellé)

PROGRAMMES
ANNUELS (Code /

Libellé)

Service
Gestionnaire

(Libellé)

Mt Proposé DMS
CP

Réel/Ordre
(Code)

Commentaire
proposition

Procédure
Budg (Code)

334 - SALLES DE QUARTIER -10 000,00 €

2313 - Constructions -10 000,00 €

234005 - MDQ
Saint-germain
Instalaltion
chaudière BATIMENTS -10 000,00 € R

23-Ajustement au
réel DM 2

R - Recette -10 000,00 €

021 - Virement de la section de fonctionnement -10 000,00 €

01 - Opérations non ventilables -10 000,00 €

021 - Virement de la section de fonctionnement -10 000,00 €

FINANCES -10 000,00 € E
CC1-Équilibre
entre sections DM 2

0,00 €TOTAL DES MONTANTS

10/10/2023 09:03  2 / 2
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

L’AN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLÈCHE s’est réuni à l’hôtel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

LôAN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLĈCHE sôest r®uni ¨ lôh¹tel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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RAPPORT DE LA COMMISSION CLECT DU 15/06/2023 ¨ lõintention des 

communes de la communauté de communes du Pays Fléchois 

 

Etaient présents ou représentés avec droit de vote : Nadine GRELET CERTENAIS, 

Michel CHALIGNÉ, Philippe BIAUD, Régis DANGREMONT représenté par Claude 

JAUNAY,  Nicolas LABE, Laurent HUBERT, Sylvain POIRRIER, Jérôme PREMARTIN, Jean-

Yves DENIS, Jean-Claude BOIZIAU, Christophe LIBERT, Gwenaël de SAGAZAN. 

Etaient absents ou excusés : Françoise FARCY, Christian JARIES, Joël LELARGE. 

Étaient Présents sans droit de vote : Mehdi TABOUI, Stéphane MENARD 

   ------------------------------------------------- 

Madame La présidente rappelle que « le fauchage des accotements et fossés 

ainsi que lõ®lagage des haies bordant les voies communales et des chemins 

ruraux » ont été qualifiés dõint®r°t communautaire en 2018. 

Les membres de La CLECT, réunis le 20 juin 2018 avaient donné un avis favorable 

¨ lõunanimit® pour fixer le montant des charges transf®r®es des communes ¨ la 

communauté de communes du Pays Fléchois.  

Les montants sont rappelés dans le tableau ci-après : 

 

Communes 
  

Montants des charges 
communales 

transférées pour la 
compétences 

Fauchage Elagage 

ARTHEZE                   6 148,78    

BAZOUGES CRE SUR LE LOIR                  14 273,55    

BOUSSE                   8 069,27    

CLERMONT-CREANS                  11 744,00    

COURCELLES LA FORET                   5 327,27    

CROSMIERES                   6 545,00    

LA CHAPELLE D'ALIGNE                   7 688,00    

LA FLECHE                  75 250,00    

LA FONTAINE SAINT MARTIN                   7 400,00    

LIGRON                   7 491,00    



2 
 
 

MAREIL SUR LOIR                  10 389,50    

OIZE                   5 495,00    

THOREE LES PINS                  15 386,44    

VILLAINES SOUS MALICORNE                   13 253,58         

 
                 194 461,39 

  

Madame la présidente rappelle également que par délibération DGS221215D006 

du 15 décembre 2022, les membres du conseil communautaire ont décidé à 

lõunanimit® de ç retirer de lõint®r°t communautaire le fauchage des accotements 

et foss®s ainsi que lõ®lagage des haies bordant les voies communales et les 

chemins ruraux ». 

Cette modification de compétence impacte les budgets communaux et 

intercommunaux à compter de 2023.  

La communaut® de communes confiait la mise en ïuvre de cette activit® de 

fauchage élagage aux communes sur leurs territoires respectifs. Chaque année, 

de 2018 à 2022, les communes refacturaient forfaitairement la communauté de 

communes pour le montant des charges initialement transférées. 

Afin de compenser lõimpact financier de cette reprise de charge par les 

communes, il est proposé de valoriser lõimpact budgétaire aux montants facturés 

par les communes qui sont identiques aux crédits initialement transférés en 

2018, tels que rappelés dans le tableau ci-avant. 

Les membres de la CLECT approuvent ¨ lõunanimit® cette valorisation. Ils 

souhaitent par ailleurs que les attributions de compensation soient modifiées 

pour intégrer cette modification au titre des AC de 2023. 

         La Présidente de la CLECT 

Nadine Grelet-Certenais 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

LôAN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLĈCHE sôest r®uni ¨ lôh¹tel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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олκорŜ м м
нмκорŜ м м
тκорŜ м м
.ƛōƭƛƻǘƘŞŎŀƛǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ м м
.ƛōƭƛƻǘƘŞŎŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ м м
млл҈ м м
!ǎǎƛǎǘŀƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜǎ о о
!ǎǎƛǎǘŀƴǘ /t. ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ мŝǊŜ ŎƭŀǎǎŜ н н
млл҈ н н
!ǎǎƛǎǘŀƴǘ /t. ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нŝƳŜ ŎƭŀǎǎŜ м м
млл҈ м м
!ǎǎƛǎǘŀƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘϥŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ нр нп
!ǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ мŝǊŜ ŎƭŀǎǎŜ п п
млл҈ н н
уκнл м м
сΣрκнл м м
!ǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нŝƳŜ ŎƭŀǎǎŜ мф му
млл҈ п п
муκнлŜ м м
мсκнлŜ н н
тΣрκнлŜ м м
тκнлŜ м м
сκнлŜ н н
пΣтрκнлŜ м м
пΣрκнлŜ м м
пκнлŜ м м
оΣрκнлŜ н н
нΣрκнлŜ м м
нκнлŜ м л
мΣрκнлŜ м м
!ǎǎƛǎǘŀƴǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ н н
млл҈ м м
млκнлŜ м м
!ŘƧƻƛƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ р р
!ŘƧƻƛƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ мŝǊŜ ŎƭŀǎǎŜ н н
млл҈ н н
!ŘƧƻƛƴǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нŝƳŜ ŎƭŀǎǎŜ о о

!ƴƛƳŀǘƛƻƴ
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/

Tableau des emplois 
Conseil municipal du 13 novembre 2023 - application au 1er d®cmebre 2023
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!

.

/

/ǳƭǘǳǊŜƭƭŜ

!

.

/



млл҈ м м
онκорŜ н н
/ƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ м м
/ƘŜŦ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ tƻƭƛŎŜ aǳƴƛŎƛǇŀƭŜ м м
млл҈ м м
.ǊƛƎŀŘƛŜǊ /ƘŜŦ н н
.ǊƛƎŀŘƛŜǊ /ƘŜŦ tǊƛƴŎƛǇŀƭ н н
млл҈ н н
DŀǊŘƛŜƴπ.ǊƛƎŀŘƛŜǊ м м
DŀǊŘƛŜƴπ.ǊƛƎŀŘƛŜǊ м м
млл҈ м м
!ƎŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎ о н
!¢{9a ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ мŝǊŜ ŎƭŀǎǎŜ о н
млл҈ о н
!ƎŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ м м
!ƎŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нŝƳŜ ŎƭŀǎǎŜ м м
млл҈ м м
9ŘǳŎŀǘŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ м м
9ŘǳŎŀǘŜǳǊ ŘŜǎ !t{ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ мŝǊŜ ŎƭŀǎǎŜ м м
млл҈ м м
LƴƎŞƴƛŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ о н
LƴƎŞƴƛŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ м л
млл҈ м л
LƴƎŞƴƛŜǳǊ н н
млл҈ н н
¢ŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ с с
¢ŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ мŝǊŜ ŎƭŀǎǎŜ п п
млл҈ п п
¢ŜŎƘƴƛŎƛŜƴ н н
млл҈ н н
!ƎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ у у
!ƎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ п п
млл҈ п п
!ƎŜƴǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ п п
млл҈ п п
!ŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ мнн мму
!ŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ мŝǊŜ ŎƭŀǎǎŜ нф нф
млл҈ ну ну
нуκорŜ м м
!ŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ нŝƳŜ ŎƭŀǎǎŜ нн нл
млл҈ нн нл
!ŘƧƻƛƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ тм сф
млл҈ со см
ооκорŜ м м
онκорŜ м м
олκорŜ н н
нтκорŜ н н
нпκорŜ м м
нлκорŜ м м
¢ƻǘŀƭ ƎŞƴŞǊŀƭ нор ннс

tƻƭƛŎŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ

.

/
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

LôAN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLĈCHE sôest r®uni ¨ lôh¹tel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

LôAN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLĈCHE sôest r®uni ¨ lôh¹tel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

LôAN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLĈCHE sôest r®uni ¨ lôh¹tel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

LôAN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLĈCHE sôest r®uni ¨ lôh¹tel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

LôAN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLĈCHE sôest r®uni ¨ lôh¹tel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

LôAN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLĈCHE sôest r®uni ¨ lôh¹tel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

LôAN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLĈCHE sôest r®uni ¨ lôh¹tel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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Convention relative ¨ lõ®dition 2024 

de lõ®v®nement culturel musical régional, en déclinaison de la Folle 
journée de Nantes en région (nom en cours dõ®volution) à La Flèche 

 
 

 
ENTRE 
 
LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE 
Hôtel de Région 
1 rue de la Loire 
44966 NANTES CEDEX 9 
représentée par sa Présidente Madame Christelle MORANÇAIS, autorisée à signer la présente convention par 
délibération de la Commission permanente du Conseil régional du 17 novembre 2023 

dôune part, 
ET 
 
LA VILLE DE LA FLÈCHE 
Hôtel de ville ï Espace Pierre Mendès-France 
72205 LA FLÈCHE 
représentée par sa Maire Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, autorisée à signer la présente convention par 
décision du Conseil municipal du 11 novembre 2023, ci-dessous dénommée la Ville de La Flèche. 
 
ET 
 
LõASSOCIATION LE CARROI  
Espace Montréal ï BP 40028 
72200 LA FLÈCHE  
représentée par sa présidente, Madame Michèle PILLOT, autorisée à signer la présente convention par décision du 
Conseil dôAdministration du 18 octobre 2023, ci-dessous d®nomm®e pour lôassociation LE CARROI. 
 
 
LA VILLE DU LUDE  
Place François de Nicolaÿ 
72800 LE LUDE 
représentée par sa Maire, Madame Béatrice LATOUCHE, autorisée à signer la présente convention. 
 
ET 
 
 
Le CREA (Centre de R®alisations et dõEtudes Artistiques) 
16, rue Marie-Anne du Boccage 
44000 NANTES  
représenté par son Président Jacques DAGAULT, autorisé à signer la présente convention 

dôautre part, 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L1611-7-1 et D.1611-16, D1611-18, D-
1611-19, D1611-26-1, D1611-27, D1611-32-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs  
aux conventions de mandats, 
 
VU le décret 2012-1246  du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, applicable au 
1er janvier 2013, 
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VU la délibération du Conseil régional en date du 2 juillet 2021 donnant délégation du Conseil régional à la 
Commission permanente 
 
VU la délibération Commission permanente du Conseil régional des Pays de la Loire en date du 17 novembre 
2023 approuvant cette convention, 

 
 
 
 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT 

 

Préambule 
 

Dans le prolongement de sa politique culturelle qui cherche notamment ¨ favoriser lôacc¯s du public, le plus large 
possible, ¨ toutes les formes dôexpression artistique, le Conseil r®gional a souhait® confier à René MARTIN, la 
direction artistique dôun ®v®nement r®gional, d®clinaison de la Folle Journ®e de Nantes en r®gion par le biais dôun 
marché public.  
Dans ce cadre, le CREA sôengage ¨ produire des concerts servis par les plus grands interpr¯tes dôaujourdôhui dans 
chaque ville ou site partenaire, à mettre en place une scène itinérante, et à proposer des animations avec les 
amateurs et écoles de musique, ainsi que dans les lycées.  
Lô®v®nement culturel musical r®gional, en d®clinaison de la Folle journ®e de Nantes en r®gion (nom en cours 
dô®volution), se déroulera du 26 au 28 janvier 2024 dans les villes partenaires, et la semaine précédente sur tout le 
territoire.  
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 
 
La pr®sente convention a pour objet de d®finir les conditions g®n®rales dôorganisation et de promotion des 
concerts de lô®v®nement culturel musical r®gional, en d®clinaison de la Folle journ®e de Nantes en r®gion (nom en 
cours dô®volution) à La Flèche entre la Région des Pays de la Loire, la ville de La Flèche, la ville du Lude et le 
CREA. 
 

Le Vade-mecum, annexé à la présente convention, récapitule lôensemble des ®tapes et des modalit®s de mise en 
îuvre de lôop®ration. Il fixe ®galement des ®ch®ances ¨ respecter pour permettre une bonne coordination au 
niveau des différents sites partenaires mais aussi au niveau régional. Ce document devra donc être communiqué 
¨ toutes les personnes qui seront associ®es par la collectivit® ou lôassociation partenaire ¨ lô®v®nement culturel 
musical régional, en déclinaison de la Folle journée de Nantes en région (nom en cours dô®volution), à quelque titre 
que ce soit. 
 
 
ARTICLE 2 : OBLIGATIONS DE LA REGION DES PAYS DE LA LOIRE 
 
2.1 - Production 

 

La Région des Pays de la Loire finance en totalité les coûts de production des concerts dont elle a confié la mise 
en îuvre au CREA qui prend donc en charge : les cachets et transport des artistes ainsi que ceux des 
techniciens (CREA) et, le cas échéant, des conf®renciers jusquôau site partenaire. 
 
2.2 - Communication  
 

Le CREA prend en charge la brochure programme commune aux sites partenaires, le dépliant spécifique à 
chaque ville ainsi que les programmes pour les concerts professionnels (impression et livraison aux villes). 
La Région des Pays de la Loire prend notamment à sa charge les affiches 40x60cm, la PLV, les badges, les 
pochettes billets et les flèches de signalisation des lieux de concerts. 
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La Région assure la livraison des supports à une adresse unique indiquée par le partenaire. 
Le d®tail des interventions de la R®gion est pr®sent® ¨ lôarticle ç communication » du Vade-mecum. 
 
2.3 ï Presse 
 
Des conf®rences de presse dôannonce et de bilan de la manifestation seront organis®es ¨ lôinitiative de la Région 
en partenariat avec les collectivit®s. Les modalit®s de mise en îuvre de celles-ci sont présentées dans le Vade-
mecum, ¨ lôarticle ç Presse ». 
  
 
ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITÉ PARTENAIRE 
 
3.1 ï Coordination de la manifestation 
 
Pour permettre le bon déroulement de la manifestation et son organisation, chaque collectivité partenaire doit 
d®signer un(e) coordinateur(trice), en contact avec tous les acteurs participant ¨ lôorganisation ou ¨ la r®alisation 
de la manifestation : services municipaux, écoles de musique, ensembles amateurs, cabinet des élus, Région, 
CREA, etc. Par la présente convention, la ville de La Flèche désigne Monsieur Richard Le Normand, Directeur de 
lôassociation Le Carroi, coordinateur de lô®v®nement culturel musical régional, en déclinaison de la Folle journée de 
Nantes en r®gion (nom en cours dô®volution).  
Le coordinateur fera le lien entre les acteurs locaux, la R®gion et le CREA. En cas dôindisponibilit® du 
coordinateur, notamment durant la période des congés de fin dôann®e, les coordonn®es de son rempla­ant 
seront communiqu®es ¨ la R®gion et ¨ lôassociation en charge de la billetterie. 
Le coordinateur veillera particuli¯rement au bon fonctionnement de la mise en îuvre de lôop®ration telle que 
décrite dans le Vade-mecum et au respect des échéances fixées dans celui-ci. 
Il assurera également la transmission des éléments de bilan sollicités pendant la manifestation (état des ventes 
de billetterie) et apr¯s lôop®ration (bilan financier de la Collectivit® ou de lôassociation partenaire, état de vente de 
la billetterie et pièces justificatives, etc.). 
 
3.2 ï Communication 
 
La ville de La Fl¯che sôengage ¨ :  
 

¶ ®laborer une campagne de communication et dôaffichage et ¨ la faire valider par la Région ; 

¶ réserver des panneaux et espaces publicitaires sur son territoire ; 

¶ mettre en page les programmes de salle pour les concerts amateurs et prendre en charge la 
reproduction et la livraison dans chaque lieu de concert ; 

¶ pour les supports fournis et financés par la Région :  
- indiquer ses besoins dans les délais au service communication de la Région ;  
- sôassurer de la bonne r®ception des supports, notamment pendant les cong®s de fin dôann®e ; 
- g®rer techniquement et  financi¯rement les espaces dôaffichage et la diffusion des supports ; 
- mettre en place la signalétique vers les lieux de concerts (fléchage) et la signalétique pérenne 

(kakemonos, drapeauxé) et en assurer le stockage dans de bonnes conditions ; 
- veiller à la bonne utilisation des PLV sur les lieux de concerts. 
- Diffuser le message audio avant chaque concert et projeter le support visuel lors de chaque entrée et 

sortie du public. 
 

Tout autre support nécessaire au plan média devra être financé par la collectivité partenaire. 
Toute action ou support de communication ¨ lôinitiative de la collectivité partenaire devra être validée par la 
R®gion (direction de la communication). Il est demand® ¨ chaque partenaire dô°tre vigilant dans lôannonce de la 
manifestation et de veiller à intégrer systématiquement le logo de la Région des Pays de la Loire dans les 
supports de communication présentant lô®v®nement. La collectivité veillera à ce que les structures de diffusion qui 
lui sont associées respectent cette clause, en particulier dans leurs plaquettes de présentation de saison. 
La collectivité partenaire veillera à ré-utiliser, dans la mesure du possible, le fléchage, la signalétique pérenne 
(kak®monosé) ainsi que les pochettes billets restant en sa possession. 
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Il appartient à la Collectivit® partenaire dôorganiser une ou des r®unions de pr®paration et dôinformation, ¨ 
destination des acteurs locaux (commer­ants, associations, structures culturelles localesé) en vue de les inviter 
à se mobiliser dans le cadre de lô®v®nement culturel musical r®gional, en d®clinaison de la Folle journ®e de Nantes 
en r®gion (nom en cours dô®volution).  
 
3.3 ï Presse et opérations de communication  
 

Dans le cadre de relations médias spécifiques à sa communication pour lô®v®nement, la collectivité partenaire 
mentionnera que lôop®ration est propos®e et organis®e par la Région des Pays de la Loire et citera René 
MARTIN comme directeur artistique de lôop®ration.  
La R®gion devra °tre pr®venue de toute op®ration de communication relative ¨ lôop®ration. 
 
3.4ï Lieux et mise en îuvre de lôop®ration 
 

La collectivit® ou lôassociation partenaire sôengage :  

- à mettre à disposition différents lieux de diffusion et de répétition, en ordre de marche. Leur sélection 
sera assurée par le CREA. Une attention toute particulière devra être portée au chauffage des salles, y 
compris des églises. Des loges adaptées devront être prévues ; 

- à nommer un régisseur responsable pour chaque lieu de concerts dont il fera connaître le nom à la 
Région et au CREA ; 

- à mettre à disposition un lieu de stockage, chauffé et fermant à clé, pour les instruments de musique, et 
à mettre à disposition du personnel pour la manutention ; 

- ¨ mettre du personnel ¨ disposition pour la billetterie et lôaccueil du public dans les salles de concert et 
pour la distribution des programmes des concerts professionnels ; 

- ¨ sôorganiser pour que le coordinateur quôil aura d®sign® ainsi que le responsable 
h®bergement/restauration sôil sôagit dôune personne distincte du coordinateur, soit pr®sent pendant tout 
le week-end de lô®v®nement culturel musical régional, en déclinaison de la Folle journée de Nantes en 
r®gion (nom en cours dô®volution). 

 
Dispositions liées à une crise sanitaire 
 
En cas de crise sanitaire (de type pandémie Covid-19), la structure partenaire devra sôassurer du respect des 
consignes des autorités sanitaires et plus généralement du Gouvernement. Cela concerne notamment, pour le 
public et les artistes : 

- la d®signation dôune personne référente 
- le contrôle du pass sanitaire, le cas échéant 
- lôinstallation de lôaffichage officiel et la communication des consignes  
- les mesures mises en îuvre pour sôassurer du respect du protocole sanitaire par les usagers 
- le nettoyage et la ventilation des locaux et du matériel 
- les mesures permettant dôassurer la distanciation physique selon les r¯gles en vigueur (jauge, sens de 

circulationé) 
- la fourniture du gel hydroalcoolique et autres mati¯res premi¯res n®cessaires au maintien de lôhygi¯ne 

des participants 
- lôencouragement ¨ effectuer des r®servations en ligne et des paiements par carte bancaire lorsque cela 

est possible 
 
3.5 ï Restauration, hébergement et transport 
 

La collectivit® ou lôassociation partenaire prendra en charge :  

- les frais de réception liés à la manifestation ; 

- des véhicules et du personnel, pour le transport des artistes, conférenciers et régisseurs du CREA, entre 
les diff®rentes salles de concerts et/ou les lieux dôh®bergement et de restauration et, le cas ®ch®ant, de 
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la gare. En outre, ¨ titre exceptionnel, pour faire face ¨ dô®ventuelles difficult®s de d®placement des 
artistes dôune ville de lôop®ration ¨ lôautre, il est demand® ¨ la Collectivit® partenaire de tenir ¨ 
disposition, au moins, un v®hicule avec chauffeur, susceptible dôeffectuer des d®placements en dehors 
du seul territoire de la ville ; 

- les frais dôh®bergement et de restauration sur place des artistes,  conférenciers, régisseurs, employés 
du CREA, chauffeurs et accompagnateurs, aux dates qui seront indiquées par le CREA. Les 
établissements seront des hôtels deux étoiles de bon niveau ou hôtels trois étoiles, et seront choisis en 
accord avec le CREA. Pour la restauration, il sera offert aux musiciens, des repas variés et des menus 
végétariens si nécessaire ; 

 

Selon lôorganisation pr®vue et en fonction dôun point fait en amont de la manifestation, la collectivité ou 
lôassociation partenaire pr®voira les repas pour lôagent de la R®gion pr®sent sur place : 
 

- sôil sôagit dôun catering, lôagent pourra sôy restaurer avec lô®quipe,  
- si des réservations sont à prévoir dans des restaurants, une place supplémentaire sera prévue, la prise 

en charge de ces repas au restaurant pouvant rester ¨ la charge de lôagent de la R®gion. 
 

3.6 ï Participations aux r®unions de pr®paration de lôop®ration 
 

A lôinitiative de la R®gion des Pays de la Loire ou de son prestataire le CREA, des r®unions de pr®paration de la 
manifestation seront organis®es dans les sites partenaires ou ¨ lôH¹tel de r®gion. 
La collectivit® ou lôassociation partenaire sôengage ¨ ce que le(la) coordinateur(trice), ou une personne mandatée 
par lui(elle) et susceptible de lui rendre compte des discussions, participe à chacune des réunions organisées. 
 
3.7 ï Invitations 
 

Comme lôindique le Vade-mecum à la rubrique « Invitations è, la collectivit® ou lôassociation partenaire ainsi que 
la R®gion disposeront chacune dôun quota dôinvitations repr®sentant 5 % de la masse globale de la jauge des 
salles qui accueilleront les concerts de lô®v®nement culturel musical r®gional, en d®clinaison de la Folle journ®e de 
Nantes en r®gion (nom en cours dô®volution). 
La collectivité prélèvera, sur son quota, les invitations de ses élus et des élus de son département, les invitations 
pour la presse régionale et locale ainsi que la moitié des invitations relatives aux musiciens membres des 
ensembles amateurs participant à lô®v®nement culturel musical r®gional, en d®clinaison de la Folle journ®e de 
Nantes en r®gion (nom en cours dô®volution). 
La Région prélèvera, sur son quota, les invitations de ses élus et partenaires, les invitations pour la presse 
nationale ainsi que la moitié des invitations relatives aux musiciens membres des ensembles amateurs 
participant à la Folle Journée en région. 
La totalité de la répartition et la diffusion des invitations des amateurs sera gérée par la Collectivité ou 
lôassociation partenaire suivant les dispositions pr®sent®es dans le Vade-mecum. 
La collectivit® ou lôassociation partenaire devra ®galement assurer la distribution des places réservées par les 
invités Région. Cette remise de billets interviendra sur le lieu des concerts ; pour cela une liste des personnes 
invit®es par la R®gion sera transmise ¨ la collectivit® ou lôassociation partenaire au plus tard le 22 janvier à 17h. 
 
3.8 ï Assurances 
 
La collectivit® ou lôassociation partenaire souscrira une assurance pour °tre garantie en responsabilit® pour les 
risques inhérents à ses engagements.  
De son côté, le prestataire de la Région (CREA) souscrira une assurance pour les risques inhérents à ses 
engagements. 
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3.9 ï Gestion de la billetterie  
 
a) Cadre général  
La collectivité partenaire confie la gestion de la billetterie informatique de lô®v®nement culturel musical r®gional, en 
déclinaison de la Folle journ®e de Nantes en r®gion (nom en cours dô®volution), à lôassociation Le Carroi, qui 
dispose dôun syst¯me informatis® de billetterie. 
Dans le cadre des dispositions de lôarticle L1611-7-1 du CGCT permettant à une collectivité de confier à un 
organisme priv® lôencaissement des droits dôacc¯s aux manifestations culturelles quôelle organise, la R®gion 
mandate, par convention de mandat annex®e ¨ la pr®sente convention, lôassociation Le Carroi  pour encaisser, 
en son nom et pour son compte, le produit des ventes des billets dôentr®e de lô®v®nement.  
Lôassociation encaisse le produit des ventes sur son propre compte et reverse le total en fin de manifestation au 
comptable public de la Région avec les justificatifs nécessaires à une reddition de compte. Lôassociation 
partenaire devra respecter le cadre légal et règlementaire de la convention de mandat et se référer aux 
dispositions prévues par le Vade-mecum, rubrique billetterie.  
 
b) Organisation de la billetterie 
La Collectivit® ou lôassociation partenaire sôengage ¨ assurer la gestion informatis®e de la billetterie de 
lô®v®nement, dans le respect de la législation en vigueur en matière de billetterie de spectacle, 
 

Elle sôengage ®galement ¨ respecter la date dôouverture de la billetterie fixée au 15 décembre et à mettre en 
place, de la date dôouverture jusquôau 28 janvier 2024, avec des horaires dôouverture adapt®s, un point de vente 
de la billetterie informatis® (d®j¨ existant ou bien mis en place pour lôoccasion). En outre, une billetterie sera 
organisée sur les lieux de concerts les 26, 27 et 28 janvier 2024. 
 

Le nombre de places ¨ la vente et le quota dôinvitations seront pr®cis®s dans un tableau de suivi de billetterie qui 
sera communiqué par la Région aux collectivités partenaires après détermination de la programmation de 
lô®dition 2024. Ce tableau récapitulera lôensemble des spectacles (titre, artistes, jour, horaire, lieu) avec, pour 
chaque concert, les tarifs de vente, la jauge de la salle de spectacle et le nombre dôinvitations g®r®es par la 
Région et la Collectivité partenaire.  
Pour permettre un suivi des ventes de la billetterie de lô®v®nement culturel musical r®gional, en d®clinaison de la 
Folle journ®e de Nantes en r®gion (nom en cours dô®volution) et la mise en place de campagnes de communication 
cibl®es, la collectivit® partenaire sôengage ¨ fournir des points de billetterie réguliers, sur la base du tableau de 
suivi de billetterie qui devra être transmis à la Région aux dates précisées dans le Vade-mecum. De plus, le 
nombre total de billets émis pour les concerts (payants et exonérés) devra impérativement être transmis au 
référent Région présent dans chaque collectivité chaque jour avant 17h. 
Enfin, le tableau de suivi de billetterie final devra être transmis à la Région pour le 30 janvier 15h au plus tard. 
 
 
ARTICLE 4 - CONCERTS DANS UNE COMMUNE PERIPHERIQUE 
(dans le cas où un ou deux concerts sont organisés dans une commune périphérique de la collectivité partenaire) 
 
4.1 ï Coordination de la manifestation 
Pour permettre le bon d®roulement du ou des concerts lôassociation ou la collectivit® en charge de la coordination 
du ou des concerts doit désigner une personne référente pour tout contact avec la collectivité partenaire, la 
Région ou le CREA. 
 

4.2 ï Communication 
La ville du Lude sôengage ¨ relayer lôinformation relative au(x) concert(s) organisé(s). 
Elle devra indiquer ses besoins à la collectivité partenaire concernant les supports suivants selon les délais 
prévus dans le Vademecum, notamment : 

- brochures de lô®v®nement 
- affiches 40x60 
- fléchage 
- badges 

 
Les obligations relatives à la communication pr®vues ¨ lôarticle 3.2 devront °tre respect®es. 
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4.3 ï Mise à disposition du lieu de concert et pris en charge des frais de restauration 
     

La collectivit® ou lôassociation accueillant le ou les concert(s) sôengage :  
- à mettre à disposition différents lieux de diffusion et de répétition, en ordre de marche ; 
- à nommer un régisseur responsable pour chaque lieu de concerts dont il fera connaître le nom au CREA ; 
- ¨ prendre en charge les ®ventuels frais techniques induits par lôaccueil du concert (rémunération de 

techniciens, location de mat®riel é) ; 
- ¨ mettre du personnel ¨ disposition pour la billetterie et lôaccueil du public dans la salle de concert et pour la 

distribution des programmes des concerts professionnels ; 
La collectivit® ou lôassociation accueillant le ou les concert(s) sôengage ¨ prendre en charge les frais de 
restauration sur place des artistes et de leur équipe (déjeuner ou dîner et catering). 
 
4.4  ï Invitations 

 

La collectivit® ou lôassociation accueillant le ou les concert(s) b®n®ficiera dôun quota de 5% de la jauge de chaque 
concert pour des invitations. Elle en assurera la répartition et la diffusion. 
 
4.5 ï Assurances 
 
La collectivit® ou lôassociation accueillant le ou les concert(s) souscrira une assurance pour être garantie en 
responsabilité pour les risques inhérents à ses engagements. De son côté, le prestataire de la Région (CREA) 
souscrira une assurance pour les risques inhérents à ses engagements. 
 

4.6  ï Billetterie  
 
Si lôaccueil du ou des concerts est coordonné par une association, celle-ci mettra en place un partenariat avec la 
structure en charge de la billetterie dans la ville principale afin de pouvoir vendre des billets sur place le jour du 
ou des concerts. Si lôaccueil du ou des concerts est coordonné par une collectivité, celle-ci mettra en place un 
partenariat avec la structure en charge de la billetterie dans la ville principale afin de pouvoir vendre des billets 
sur place le jour du ou des concerts. 
 

 
ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS FINANCIERS 
 
5.1 ï La collectivit® ou lôassociation partenaire 

 
Lôengagement financier de la ville de La Flèche, hors prêt de matériel et mise à disposition du personnel et des 
lieux de concerts, pour lôensemble des prestations de communication, restauration et h®bergement, est estim® à 
34 000 ú, répartis conformément à un budget prévisionnel que le partenaire sera tenu de transmettre à la Région 
sur demande de celle-ci. 
 
5.2 ï La Région des Pays de la Loire 
 
Lôengagement financier de la R®gion est estim® en moyenne ¨ 100 000 ú par collectivit® ou site. Le montant total 
du marché passé avec le CREA pour la réalisation de lô®v®nement culturel musical r®gional, en d®clinaison de la 
Folle journ®e de Nantes en r®gion (nom en cours dô®volution) sô®l¯ve ¨ 1 430 000 ú. La Région dispose par ailleurs 
dôun budget sp®cifique pour la communication. 
 

 
ARTICLE 6 : ANNULATION TOTALE OU PARTIELLE DE LA MANIFESTATION 

 
En cas dôannulation partielle ou totale de la manifestation pr®vue ¨ lôarticle premier de la pr®sente convention, 
dans un ou plusieurs sites partenaires, la Région ne procèdera en aucun cas au remboursement des frais 
engag®s par la Collectivit® ou lôassociation partenaire, quelle que soit la cause de cette annulation. 
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ARTICLE 7 : LITIGES 
 
En cas de difficulté dans l'exécution des obligations figurant à la présente convention, les parties rechercheront 
avant tout une solution à l'amiable. Tout litige auquel la présente convention pourra donner lieu sera porté devant 
les tribunaux compétents de Nantes. 
 
 

ARTICLE 8 : DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
La présente convention prend effet ¨ la date de signature par les parties pour une dur®e dôun an. Elle peut °tre 
modifi®e dôun commun accord par les parties par voie dôavenant. 
 

 
ARTICLE 9 : RESILIATION 
 
La Région des Pays de la Loire se réserve le droit de mettre fin, unilatéralement et à tout moment à la présente 
convention, en cas de non-respect de lôune des clauses de la pr®sente convention, d¯s lors que dans le mois 
suivant la réception de la mise en demeure, envoyée par la Région par lettre recommandée avec accusé de 
réception, la collectivit® ou lôassociation partenaire nôaura pas pris les mesures appropri®es. 
 

 
ARTICLE 10 : PIECES CONTRACTUELLES 
 
Les pièces contractuelles de la présente convention sont :  

¶ la présente convention  

¶ le Vademecum 

¶ la convention de mandat 
 

 

Fait à Nantes, le  
En 5 exemplaires originaux 
 
 
 

    

Pour la Présidente du Conseil régional      Pour la Collectivité de La Flèche, 
et par délégation,        La Maire, 
Le Directeur Culture, Sport et Associations 
 
 

 
Thomas DE MOUCHERON      Nadine GRELET-CERTENAIS 
      
    
 
 

Pour le CREA                                                                             Pour la Collectivité du Lude,        

Le Président,                                                                              La Maire,    

 
 
 
Jacques DAGAULT      Béatrice LATOUCHE   

 
Pour lôassociation Le Carroi,  
La Présidente,  
 
 
 
Michèle PILLOT    
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

LôAN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLĈCHE sôest r®uni ¨ lôh¹tel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE LA FLÈCHE 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 13 NOVEMBRE 2023 

LôAN DEUX MILLE VINGT-TROIS, LE LUNDI 13 NOVEMBRE à 19 heures, le Conseil 

Municipal de LA FLĈCHE sôest r®uni ¨ lôh¹tel de Ville, salle du Conseil municipal, sous la 

présidence de Madame Nadine GRELET-CERTENAIS, Maire 

 

Les conseillers municipaux suivants étaient convoqués : 

 

Mme GRELET-CERTENAIS Mme MÉNAGE M. LANGLOIS 

Mme MÉTERREAU M. CHAUVIN Mme JUGUIN-LALOYER 

M. KOUYATÉ Mme RACHET M. JAUNAY 

M. RIBOT Mme DUBOIS-GASNOT M. GUICHON 

Mme BOIGNÉ M. TEIXEIRA Mme LECOMTE-DENIZET 

M. MASLOH Mme LOISON M. BESNARD 

Mme PLARD Mme EL ALAOUI Mme CHEVALIER 

M. BERTIN Mme PAUVERT M. MOREAU-CHAUVIN 

Mme DEZÉ M. CULORIER Mme BOUILLOUD 

Mme CACHAN Mme DELHOMMEAU Mme FRESNEAU 

Mme DUBREUIL M. MUNSCH Mme de BELLABRE 

 

Date de convocation : 07/11/2023 Absents excusés :  

- Mme MÉTERREAU pouvoir à Mme Juguin-Laloyer 

- M. CHAUVIN pouvoir à M. Guichon 

- M. KOUYATÉ pouvoir à M. Jaunay 

- Mme BOIGNÉ pouvoir à M. Besnard 

- Mme LECOMTE-DENIZET pouvoir à M. Teixeira 

- Mme LOISON pouvoir à Mme El Alaoui 

- M. BERTIN pouvoir à M. Moreau-Chauvin 

- Mme BOUILLOUD pouvoir à Mme Ménage 

- Mme FRESNEAU pouvoir à Mme Delhommeau 

- M. MUNSCH pouvoir à Mme Dubreuil 

- M. MASLOH 

Elus en exercice : 33 

Elus présents : 22 

Elus absents : 11 

Pouvoirs : 10 

Mme Stéphanie DUBOIS-GASNOT, conseillère municipale, est nommée secrétaire de séance. 
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